
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ARBITRES DE LA LOIRE 
 

- Samedi 14 septembre : Les forces vives de l'arbitrage ligérien se sont  
réunies, salle des Bullieux à Andrézieux-Bouthéon, pour débattre dans une 
grande sérénité sur l'ensemble des enjeux de cette nouvelle saison. 

         Antonio RODRIGUES                  Victor Pereira - Président CDA - secteur Sud     Benoit Chandelier - CTDA Loire  
   Président CDA - secteur Nord             Dominique Gandin - Vice-président DLF 

 

                  Hamid Daoudi                                         Abdelghani Bouaziz                                   Sébastien Decitre 
       Major Arbitre Assistant 2024                           Major Arbitre D1 2024                           Jeune Arbitre Fédéral 2024  
 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                                   L'assemblée des arbitres de la Loire 

 
 
 

DIDIER ROUSTAN (1957-2024) 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Didier Roustan, le 28 octobre 2023 
              à Saint-Etienne 

"Pour moi, le football c'est un sentiment et une 
belle émotion quelque part" disait-il. Le dernier 
des romantiques du foot vient de nous quitter. Il 
aimait le football par dessus tout. Conteur       
inépuisable, il était capable de parler de football 
durant des heures, sans  jamais consulter une 
seule note. Il est parti rejoindre son idole, Diego       
Maradona... Il n'a pas fini de parler de FOOT ! 



 
 
 

 
Réunion du 16 septembre 2024 

 
NOUVELLE MESSAGERIE DES CLUBS 

 
Pour faire suite aux nombreux problèmes de sécurité rencontrés en ce début de saison et pour vous faire bénéficier de nouvelles 
fonctionnalités, une nouvelle messagerie des clubs vous est proposée. 
 
Dans un premier temps, elle fonctionnera en « parallèle » de l’ancienne messagerie Zimbra (sauf pour les clubs nouvellement créés 
cette saison 2024/2025) qui sera encore accessible afin que vous puissiez récupérer vos mails importants et vos contacts, si besoin. 
 
Avec cette messagerie, vous pourrez également vous connecter sur votre smartphone en téléchargeant l’application « Gmail ». Vous 
bénéficiez d’un abonnement gratuit à « GSuite » et d’un espace de stockage en ligne de 10 Go. 
 
Retrouvez toutes les informations nécessaires pour la création de la nouvelle messagerie  
 - sur le site de la Ligue LAURAFOOT  
Dans - FIL INFO "Nouvelle messagerie des clubs !" 
 
Lien ci-dessous : 
 https://laurafoot.fff.fr/simple/nouvelle-messagerie-des-clubs/ 
 
 

CLUBS ET ASSURANCES « LE CLUB EST IL BIEN ASSURE » 
 

Il vous est vivement recommandé de ne pas attendre la survenue d’un accident pour y souscrire. 
Ai-je souscrit les assurances complémentaires nécessaires ? 
 
GARANTIES DES LOCAUX (assurance « dommages ») 
Les dommages d’incendie, de dégât des eaux, de tempête, de vandalisme, de bris de glaces des locaux de mon club dont je suis 
propriétaire, locataire ou occupant à titre gracieux 
 
GARANTIE DES BIENS (assurance « dommages ») 
Les dommages par incendie, dégât des eaux, tempête, vandalisme, des biens de mon club. 
Le vol par effraction des biens dont mon club est propriétaire, locataire, dépositaire, gardien… Exemple : matériel sportif, buvette, 
bureaux… 
 
Les clubs de football doivent se conformer aux contraintes de la réglementation du sport, en matière d’assurance. A ce titre, la règle 
évoque des obligations strictes en matière de responsabilité civile. En revanche, rien n’oblige un licencié à prendre des garanties 
d’assurance individuelle pour sa pratique sportive.  
Par conséquent, pour ne pas exposer le club à diverses problématiques, il est recommandé de souscrire des assurances en matière 
de vols, incendies, activités exceptionnelles (loto, brocante, etc…), dégâts des eaux, véhicules, etc… 
 
 

COUPE DE FRANCE 
 

Attention de nouvelles dispositions entrent en vigueur à partir du 3ème tout de la Coupe de France 

• A compter du 3ème tour, les remplacements multiples sont formellement interdits 

• 5 remplacements possibles, en trois séquences (arrêts de jeu).  

• Les remplacements effectués durant la mi-temps n’entrent pas dans le décompte des séquences ; lorsque les deux équipes 
effectuent des remplacements en même temps, cela compte une séquence pour chaque équipe.  

• Les joueurs remplacés ne peuvent plus participer à la rencontre. 
 
Les frais de déplacement et d’indemnité de préparation ne doivent plus être réglés par le club. 
La Ligue répercutera ensuite au club recevant, après péréquation 
Les arbitres ne perçoivent plus aucune somme, le jour de la rencontre (dispositif identique aux championnats régionaux). 
 
Le tirage au sort du 4ème tour de la Coupe de France aura lieu ce mardi 17 septembre 2024 au Crédit Agricole Centre-Est, dans la 
Grande Maison, à CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR (69) et sera à suivre en direct à partir de 18h30. 
 
Matchs programmés le week-end des 28 et 29 septembre (entrée des clubs de National 2). 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
 

REUNION DE LA DELEGATION 
 

La réunion de rentrée de la Délégation du Roannais aura lieu le : 

JEUDI 26 SEPTEMBRE, salle des Fêtes, à Pouilly-sous-Charlieu. 
 

19h : pointage des clubs. 
19h30 : début de la réunion. 

 
Votre présence ou votre représentativité par une personne habilitée est INDISPENSABLE. 
 
Un mail vous a été adressé, rappel : 2 personnes maximum par club (+ les médaillés).  
 
Pour une bonne gestion, vous devez OBLIGATOIREMENT nous répondre, afin de prévoir nos commandes. Même si votre réponse est 
négative, merci de nous la communiquer IMPERATIVEMENT par mail ou téléphone. 
Coupon réponse à retourner avant le 18 septembre, S.V.P., dernier délai. 
 
 

PROMPT RETABLISSEMENT 
 
Les membres du Comité Directeur et des commissions, ainsi que le personnel administratif, souhaitent un prompt rétablissement à M. 
VIDRY Francis (président de la Délégation), suite à son hospitalisation. 
 
 

NOUVELLE MESSAGERIE DES CLUBS 
 
Pour faire suite aux nombreux problèmes de sécurité rencontrés en ce début de saison et pour vous faire bénéficier de nouvelles 
fonctionnalités, une nouvelle messagerie des clubs vous est proposée. 
 
Dans un premier temps, elle fonctionnera en « parallèle » de l’ancienne messagerie Zimbra (sauf pour les clubs nouvellement créés 
cette saison 2024/2025) qui sera encore accessible afin que vous puissiez récupérer vos mails importants et vos contacts, si besoin. 
 
Avec cette messagerie, vous pourrez également vous connecter sur votre smartphone en téléchargeant l’application « Gmail ». Vous 
bénéficiez d’un abonnement gratuit à « GSuite » et d’un espace de stockage en ligne de 10 Go. 
 
Retrouvez toutes les informations nécessaires pour la création de la nouvelle messagerie  
 - sur le site de la Ligue LAURAFOOT  
Dans - FIL INFO "Nouvelle messagerie des clubs !" 
 
Lien ci-dessous : 
 https://laurafoot.fff.fr/simple/nouvelle-messagerie-des-clubs/ 
 
 

LIVRE DU CENTENAIRE 
 
Dans le cadre de son centenaire, la Délégation du Roannais a édité un livre de 124 pages comportant de nombreuses photos, retraçant 
son historique, celui de ses clubs, ainsi que de nombreux palmarès. 
Cet ouvrage est en vente au prix de 20 euros : il est disponible au siège de la Délégation, 58 boulevard Baron du Marais, à Roanne, 
aux heures habituelles d’ouverture. 
Vous pouvez également contacter Paul BRIDEAU au 06 26 29 49 27. 
 
Une bonne idée de cadeau… 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Président : François RIOUFFREYT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE  
 

Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  

 
 

CHALLENGE DU FAIR PLAY  
SAISON 2023 / 2024 

  
SENIORS D1  
1er prix : 600€ -  DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES  547447  
2ème prix : 450€ - CHAMPDIEU MARCILLY   590363 
 
SENIORS D2  
1er prix : 600€ - ST DENIS DE CABANNE    528350  
2ème prix : 450€ - ST ROMAIN LE PUY    504771 
  
SENIORS D3  
1er prix : 600€ - AVENIR COTE 2       549921   
2ème prix : 450€ - FEURS 3     509599 
 
SENIORS D4  
1er prix : 600€ - PAYS DE COISE 3    563727 
2ème prix : 450€ - LIGNON COUZAN 2    564528 
 
SENIORS D5  
1er prix : 600€ - ST FERREOL GAMPILLE 2   533730 
2ème prix : 450€ - USSON EN FOREZ 2    509200 
  
 
CRITÉRIUM CD1  
1er prix :600€ - FAYOL GAFFARD FIRMINY 5   539846  
2ème prix : 450€ - CÔTE CHAUDE 5    500430 
 
CRITÉRIUM CD2  
1er prix : 600€ - BONSON ST CYPRIEN 5    551926  
2ème prix : 450€ - LA FOUILLOUSE 5    513357 
   
CRITÉRIUM CD3 
1er prix : 600€ - LIGNON COUZAN 5    564528 
2ème prix : 450€ - ABH 6      550930 
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U18 D1  
1er prix : 600€ - COMMELLE     516959  
2ème prix : 450€ - ESSOR      549940 
 
FÉMININES D1 à 11  
1er prix : 600€ - MONTROND CUZIEU    504623 
2ème prix : 450€ - ROCHE ST GENEST    544208 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

MODIFICATIONS RÈGLEMENTS SUITE A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU  28/06/24 
 
 

1 – POUR TOUTES LES COUPES ORGANISÉES PAR LE DISTRICT DE LA LOIRE  
 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des tirs au but, en cas 
d’égalité au score. IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS  
 
Les frais d’arbitrage sont à la charge du club recevant pour toutes les coupes, à l’exception des finales organisées sur terrain neutre 
pour lesquelles le défraiement des arbitres est pris en charge par le District de la Loire. 
 
 
2 – RÈGLEMENT CHAMPIONNAT CRITÉRIUM 
 
ART 3.1.3 Un maximum de deux (2) joueurs, titulaires d’une licence libre ayant disputé des matchs de championnats de la Loire 
seniors, sont autorisés à figurer sur la feuille de match des compétitions « Championnats Critérium ».  
Cette disposition s’applique aux « Championnats Critérium » et aux « Coupes Critérium » du secteur stéphanois. 
Ces deux joueurs ne devront pas avoir disputé plus de cinq (5) matchs dans les compétitions de la Loire Seniors. 
 
 

MODIFICATIONS RÈGLEMENTS CHAMPIONNATS U17 ET U14 
 

CHAMPIONNATS U17 (art 9) 
 
Suite à la décision du Comité de Direction du District de la Loire, en date du 05/09/24, les championnats U17 D1 et U17 D2 
comprendront 14 équipes dans chaque championnat. 
Afin de revenir à une poule classique en D1 (12 équipes) pour la saison 2025 - 2026, les descentes en U17 D2 seront au nombre 
de 4 (quatre).  
Seront concernés les équipes classées aux 11ème, 12ème, 13ème et 14ème places.   
En cas de descente(s) de la ligue LAURA, de U16 R2 et/ou U15 R2, c’est le 10ème qui descendra, et ainsi de suite (art 9.1 et art 9.3 
Règlement Championnat U17).    
 
 CHAMPIONNAT U14 D1 
 
Le championnat U14 D1, faute d’équipes engagées (8), se déroulera sous la forme suivante : 
        1 - Un championnat avec 14 journées (aller – retour) = 14 rencontres  

2 - Seconde phase :  
Les 4 premiers se rencontreront en match aller – retour = 6 rencontres  
Les 4 derniers se rencontreront en match aller – retour = 6 rencontres  

Un classement sera établi à l’issue.  
Constatant que le nombre d'équipes engagées pour le Championnat U14 est de 8 au lieu des 12 prévues, il sera fait application du 
règlement de Ligue. A savoir qu'un championnat comptant moins de 10 équipes (hormis le futsal et les championnats féminins) ne 
peut prétendre à une accession en championnat de Ligue.  
 
En conséquence, le championnat U14 D1 de la saison 2024/2025 n'offrira pas de montée en championnat U15 R2.  
 
Conformément à l'article 8.2.1 du règlement Jeunes U18-U15 du DLF, le premier de la poule U14 accède au championnat U15 de 
la ligue LAURA. Si un club refuse de monter ou ne peut accéder, par suite de dispositions réglementaires, le deuxième ou le 
troisième de la poule U15 D1 accédera à sa place. La montée en Ligue ne peut dépasser l’équipe classée troisième.  
 
Début de la compétition : le dimanche 22 septembre (voir le nouveau calendrier sur « Footclubs ») 
 
 

À L’ATTENTION DES CLUBS DES CATÉGORIES U18 ET U17 

 
Le club de FEURS (509599) peut faire évoluer dans ses équipes de championnat U18 D2 et U17 D1, et lors d’une rencontre 

de Coupe de la Loire, un joueur titulaire d’une licence U19.  

En effet, ce joueur bénéficie de l’article 74 (RG de la FFF) qui lui permet de jouer dans une équipe inférieure à sa catégorie 

d’âge (autorisé à jouer en catégorie d’âge inférieure - article 74) 

Dans le cas où ce joueur dispute une rencontre dans les championnats et coupes, l’utilisation de la FMI est impossible.  

Il faut donc utiliser une feuille de match papier (art 37.2 des RS du District de la Loire) 
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INACTIVITÉ PARTIELLE / NOUVEAU CLUB / RADIATIONS / CHANGEMENT DE DISTRICT 

SAISON 2024-2025 

 
INACTIVITÉ PARTIELLE : 
508723  C.S.A.D.N. ST ETIENNE – Catégorie U14-U15 (01/0724) 
540488  FC. TARTARAS – Catégorie U16-U17 (12/09/24) 
 
NOUVEAU CLUB :  
565020  FC. FOURNEYRON – Catégorie Seniors Libre 
 
RADIATIONS (Article 42 des RG de la FFF) : 
582138   ASSOCIATION STEPHANOISE MULTISPORTS 
582486  RENCONTRE DES PEUPLES 
653060  U/ D/ FOOTBALLEURS CHAMBON FEUGEROLLES DERVAUX 
508547  TUILERIES MABLY 
605245  SOCIETE GENERALE ST ETIENNE 
529724  VOUGY 
 
CHANGEMENT DE DISTRICT : 
532969  S. C. PIRAILLON ST JULIEN MOLIN MOLETTE passe du District de la Loire au District Drôme-Ardèche 
(10/09/26) 

 
 

VALIDATION DES ENTENTES  
 

Validation des ententes à la date du 16 septembre 2024 - En gras, le club support.  
 
Catégorie Seniors Féminines à 8 : 
522546 POUILLY LES NONAINS – 527609 MOULINS CHERIER :   Seniors D1 à 8 
 
Catégorie U18 Féminines : 
544208 ROCHE ST GENEST – 513357 LA FOUILLOUSE    U18   
 
Catégorie U15 - U14 : 
509200 USSON EN FOREZ – 515713 ST ANTHEME    U15 D3 Poule C  
560559 ANZIEUX – 560530 MEYS GREZIEU     U15 D3 Poule G 
 
Catégorie U13 : 
509200 USSON EN FOREZ – 515713 ST ANTHEME    U15 D3 Poule D 
518426 VILLEREST – 529289 PARIGNY ST CYR     U13 D3 Poule B 
 
Catégorie U11 : 
548879  ASTRÉE – 590363 CHAMPDIEU MARCILLY    U11 (équipes 1 et 2) 
509200 USSON EN FOREZ – 521914 ST PAL EN CHALENCON – 515713 ST ANTHEME U11 
 
Catégorie FOOT ANIMATION : 
509200 USSON EN FOREZ – 521914 ST PAL EN CHALENCON   U9 
      
 

RÉCEPTION DOSSIERS 

 

FORFAIT GÉNÉRAL 

 
Affaire n°202 - Commission Seniors Coupe de la Loire 526194 BOISSET CHALAIN   

 
AMENDE 

 
Amende pour forfait général 

 
526194 BOISSET CHALAIN (1er tour Coupe de la Loire)                80 € 

 

 

RECEPTION DOSSIERS 
 

Affaire n° 1 – Dossier transmis par la Commission Seniors D1 

549920 HAUT PILAT INTERFOOT 1 contre 504771 ST ROMAIN LE PUY 1 

Match n° 28854969 du 08/09/24 

Suite au rapport de l’arbitre officiel, M. BOUIMA Abdelkader, celui a décidé de mettre fin à la rencontre à la 45ème minute, suite à 
l’orage et aux éclairs sur le terrain H. Chazal.  
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« J’ai décidé de ne pas reprendre le match, suite aux orages. J’ai attendu 15 minutes et le danger était toujours là. J’ai avant tout 
protégé les joueurs et décidé de ne pas reprendre. J’ai convoqué capitaines et entraîneurs pour leur indiquer ma décision prise 
avec mes assistants ».  

DÉCISION 

La CR décide : match à rejouer. Dossier transmis à la Commission Seniors pour reprogrammation. 

 

Affaire n°2  -  

580450 SE LA RIVIÈRE 1 contre 529727 ST PAUL EN JAREZ  

Championnat U17 D1 

Match N° 29026941 du 14/09/24 

 

Évocation de la Commission des Règlements du District de la Loire : concernant la participation au match du joueur KONE 
Abou (licence n° 9604725752) de SE. LA RIVIÈRE (580450) qui était suspendu pour cette rencontre. 

 

DÉCISION 

Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2 des RG de la FFF, la Commission des Règlements se saisit du 
dossier. 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur KONE Abou, du club de SE. LA RIVIÈRE, était 
suspendu le jour de la rencontre (1 match ferme du 08/06/24, saison 2023 – 2024) et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 
226- de la FFF et Art. 66 et 66 bis des règlements sportifs du District)  

 

En conséquence, la CR décide : confirme le résultat acquis sur le terrain, moins un (1) point au classement à l’équipe de SE. LA 
RIVIÈRE : amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des règlements sportifs du District).  

 

Le club de SE. LA RIVIÈRE est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre 
officielle.  

 

La Commission des Règlements dit que le joueur KONE Abou, licence n° 960425752, a purgé ce match de suspension lors de 
cette rencontre mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 23/09/24. Amende : 33 €, pour avoir 
participé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  

 

Les frais de dossier sont imputés à SE. LA RIVIÈRE, soit 40 €. 

 
TOTAL des amendes pour SE. LA RIVIÈRE : 60 + 22 + 50 + 33 + 40 = 205 € (deux cent cinq euros)  

 

Les sanctions sportives sont applicables à partir du 23/09/24. 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 

 
============================================================================================== 

 
    J’ai une question … 
 
 
 

 
 
 
 
 

    
 

 

Les éventuels retardataires ne peuvent accéder au terrain et au banc 
de touche qu’après s’être présentés à l’arbitre, et ils seront inscrits sur 
la feuille de match à la mi-temps, s’ils ne l’ont pas été auparavant. 

 
En aucun cas, une équipe ne pourra se compléter sur la feuille de 

match, au-delà de 11 joueurs, après le coup d’envoi de la deuxième 
période. 

 
(art. 28 des règlements sportifs du District de la Loire) 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », sera 
prise en compte. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

En ce début de saison, nous rappelons aux clubs de bien vouloir consulter tous les règlements sportifs du District 
car il y a eu des modifications validées à l’AG du 28 juin 2024. 
 
Veuillez également consulter les règlements roannais car des modifications ont été faites pour : 
- La Coupe « Intersport » D3-D4 
- La Coupe « Intersport » D5 
- Le Championnat Critérium  
- La Coupe de l’Amitié 
- La Coupe Dalfort 
 
Pour toutes les Coupes, sans exception, du District de La Loire et de la Délégation du Roannais, en cas de match 
nul à la fin du temps règlementaire, pas de prolongations, épreuve des tirs au but. 
 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 11 septembre 2024 
 
Président : FOREST Jean Louis   

Secrétaire : MAZOYON Maurice  

Représentant des clubs : MAGNIN André  

Représentant du Comité Directeur : VIDRY Francis  

Représentant de la Commission des Arbitres : LIGOUT Jean Claude  

Membres : AZNAR Denise - ARTAUD Pascal - FERRAND Frédéric  

 
 
 
 

LISTE DES CLUBS EN INFRACTION AU 30 AOUT 2024 
 
 

Niveau Clubs N° Club Obligations Manquant Infraction 

D1 Haut Pilat Interfoot 549920 2 Majeurs (+21 ans) 1 2ième  année 

D1 Lignon Couzan 564528 2 Majeurs (+21 ans) 1 1ère  année 

D2 Champdieu Marcilly 590363 1 Age indifférent 1  3ième  année 

D3 Plaine Poncins 515183 1 Age indifférent 1  1ère  année 

D3 Se. Portugais  523196 1 Age indifférent 1 3ième  année 

D3 Mably Sport 546945 1 Age indifférent 1  1ère  année 

D3 La Chaumière 560588 1 Age indifférent 1 2ième  année 

D4 Bellegarde en Forez 504820 1 Age indifférent 1 3ième  année 

D4 Usson en Forez 509200 1 Age indifférent 1 2ième  année 

D4 Doizieux 523340 1 Age indifférent 1 2ième  année 

D4 Hautes Chaumes 523963 1 Age indifférent 1 1ère année 

D4 Se. St Victor  525333 1 Age indifférent 1 3ième  année 

D4 St Hilaire Cusson Valmite 529721 1 Age indifférent 1 1ère année 

D4 St Genest Lerpt 549300 1 Age indifférent 1 1ère année 

D4 Régny 553078 1 Age indifférent 1 1ère année 

D4 Le Creux 561186 1 Age indifférent 1 1ère année 

D4 Olympique Terrenoire 563864 1 Age indifférent 1 2ième  année 

 
 

LES CLUBS ONT JUSQU’AU 28 FEVRIER 2025 POUR SE METTRE A JOUR 
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MAILS REÇUS 
 
 
- 10/07/24 : Mme. CAMIER Chloé, arbitre (2548064434), cesse son activité d'arbitre de District. Remerciements pour services rendus. 
Le club de ST PAUL EN JAREZ (529727) est prié d'en prendre bonne note. 
 
- 15/07/24 : M. BONIFACE Frédéric, arbitre (2543480731), prend une année sabbatique 2024 – 2025. Le club d’USSON EN FOREZ 
(509200) est prié d'en prendre bonne note. 
 
- 17/07/24 : M. DAOUDI Hamid, arbitre (2529413564), quitte le club de RIVE DE GIER et représente le club de ST JUST ST RAMBERT 
(523656) : article 33 C. 
 
- 21/08/24 : SE. COTE CHAUDE (500430) : tous vos arbitres ont bien été enregistrés et sont représentatifs de votre club. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

REUNIONS D’HARMONISATION : U7-U9 et U11-U13 
 
Ci-dessous les réunions d’harmonisation de début de saison afin de vous présenter les nouveautés, le fonctionnement, et de vérif ier 
vos engagements pour les plateaux. La présence d’un membre du club (responsable ou éducateur d’une des équipes) est 
OBLIGATOIRE. 
 
Catégories U7 - U9 : une date au choix 
*Mardi 17 septembre à 19h, au District de la Loire 
*Mercredi 18 septembre à 19h au stade Montplaisir de Moingt 
*Jeudi 19 septembre à 19h, au District de la Loire 
*Mercredi 25 septembre à 19h, au stade de Lentigny 
 
 

RENTREES DU FOOT : U7-U9-U11 
 
Le District de la Loire vous propose les Rentrées du Foot pour lancer votre saison 
 
- Catégorie U11 : samedi 21 septembre 
3 matchs de 17 minutes au programme 
 
 
SECTEUR 1 à Lorette (Grand Croix Lorette) 

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Grand Croix Lorette 1-2, Chateauneuf 1-2-3, St Chamond 3-4-5 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
L’Horme 1-2, St Joseph St Martin 1-2, St Paul en Jarez 1-2 
 
SECTEUR 2 à Pouilly les Feurs (Forez Roannais) 

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Forez Roannais (Po) 1-2, Lignon Couzan 1-2, Loire Forez 1-2, Feurs 1-2 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Forez Roannais (Bal) 3, Astrée 1-2, Montagnes du Matin 1-2-3, Plaine Poncins 1, Feurs 3  
 
SECTEUR 3 à St Just St Rambert  

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
St Just St Rambert 2-3, Andrézieux Bouthéon 3-4, Ecotay Moingt 1-2-3, L’Etrat La Tour 3-4, Olympique Forez 1, Sury le Comtal 1-2 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
St Just St Rambert 1-4, Andrézieux Bouthéon 1-2, Bonson St Cyprien 1-2, Haut Forez 1, L’Etrat La Tour 1-2, Olympique St Etienne 1-
2, St Priest en Jarez 1  
 
SECTEUR 4 à St Etienne (Suc. Terrenoire)  

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Suc. Terrenoire 1-2, Se. Avant Garde 1-2, As. St Etienne 3-4, Dervaux 1-2-3, Oc. Ondaine 1, Se. La Rivière 1-2, St Chamond 1-2, St 
Jean Bonnefonds 1-2 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Fco. Firminy 1-2-3, Haut Pilat Interfoot 1-2, Olympique Terrenoire 1-2, Roche St Genest 1-2-3-4, Se.Csadn 1-2, Se. St Victor 1, St 
Ferréol 1-2 
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SECTEUR 5 à Veauche  
- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 

Veauche 1-2-3, Abh 1-2-3, As. St Etienne 1-2, As. St Etienne Fém, Bords de Loire 1-2, Roannais Foot 42 (1), Sorbiers La Talaudière 
1-2-3-4 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Anzieux 1-2-3, Se. Côte Chaude 1-2, St Christo Marcenod 1-2, Fc. St Etienne 1-2, Se. Montreynaud 1-2, St Galmier Chamboeuf 1-2-
3, La Fouillouse 1-2 
 
SECTEUR 6 à Riorges 

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Riorges 1-2-Fém, Crémeaux 1, Essor 1, Filerin 1-2, Goal Foot 1-2, Le Coteau 1-2-3, Ouches 1-2, Parigny St Cyr 1, Rhins Trambouze 
1-2, Roannais Foot 42 (2-3-4) 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Avenir Côte 1-2-3, Bois Noirs 1-2-3, Commelle 1-2, Loire Sornin 1-2, Mably Sport 1, Perreux 1-2, Riorges 3, Roanne Parc 1, St Denis 
de Cabanne 1-2-3, Villerest 1-2 
 
 
- Catégorie U9 : samedi 28 septembre 
Les équipes joueront de 9h à 11h ou de 11h à 13h par secteurs géographiques 
3 matchs de 16 minutes au programme 
Lien d’inscription : https://forms.gle/5ZQaRsHq2FwHhrei7 
L'engagement des équipes est gratuit. 
Consultation des inscrits sur le PV "Commission Technique" 
Date limite d'inscription : jeudi 19 septembre 
Envoi et parution PV des convocations : lundi 23 septembre 
 
Equipes inscrites le lundi 16 septembre à 12h :  
Feurs 1-2-3, Perreux 1-2, St Charles Vigilante 1-2, Champdieu Marcilly 1-2, Se. Csadn 1-2, Se. Montreynaud 1-2, Filerin 1-2, L’Horme 
1-2, Villars 1-2, St Marcellin en Forez 1-2-3, As. St Etienne 1-2-3-4-Fém, Sorbiers La Talaudière 1-2-3-4, Fco. Firminy 1-2-3-4-5-6-7, 
L’Etrat La Tour 1-2-3-4-5, Fc. St Etienne 1-2-3-4, St Chamond 1-2-3-4-5-6, Savigneux Montbrison 1-2-3-4, Haut Pilat Interfoot 1, St 
Priest en Jarez 1-2, Dervaux 1-2-3, Ecotay Moingt 1-2, St Paul en Jarez 1-2-3-4-5, Roche St Genest 1-2-3-4-5, Goal Foot 1-2, Abh 1-
2-3-4, Bords de Loire 1-2, Le Coteau 1-2-3-4, Andrézieux Bouthéon 1-2-3-4, St Denis de Cabanne 1-2-3, Sury le Comtal 1-2-3, Génilac 
1-2-3, Est Roannais 1, Olympique Forez 1, Astrée 1-2, Roannais Foot 42 (1-2-3-4-5), Commelle 1-2-3, Fc. Roanne 1-2, Parigny St Cyr 
1, St Just St Rambert 1-2-3-4-5, La Fouillouse 1-2, Essor 1-2, Se. Avant Garde 1-2, Mably Sport 1, Hautes Chaumes 1-2, Plaine Poncins 
1, St Christo Marcenod 1-2, Veauche 1-2-3-4-5, Nord Roannais 1, Rhins Trambouze 1-2-3, Haut Forez 1-2, St Ferréol 1-2-3-4, St 
Joseph St Martin 1-2, Est Roannais 1, Bois Noirs 1-2-3-4, Forez Roannais 1-2-3, Cellieu 1, Se. St Victor 1-2, Se. Côte Chaude 1-2, 
Avenir Côte 1-2-3, Pouilly les Nonains 1-2-3, St Jean Bonnefonds 1-2, Loire Sornin 1-2-3-4-5-6, Riorges 1-2-3, Oc. Ondaine 1-2-3, 
Chateauneuf 1-2, Sud Forez Luriecquois 1-2-3, Lignon Couzan 1-2,  
 
 
- Catégorie U7 : samedi 28 septembre 
Les équipes joueront à 14h par secteurs géographiques 
5 matchs de 10 minutes au programme 
Lien d’inscription : https://forms.gle/k9TfTosrPe365cu46 
L'engagement des équipes est gratuit. 
Consultation des inscrits sur le PV "Commission Technique" 
Date limite d'inscription : jeudi 19 septembre 
Envoi et parution PV des convocations : lundi 23 septembre 
 
Equipes inscrites le lundi 16 septembre à 12h :  
L’Horme 1-2, Crémeaux 1, Fco. Firminy 1-2-3-4-5, As. St Etienne 1-2-Fém, Villars 1, Se. Montreynaud 1-2, L’Etrat La Tour 1-2-3, Se. 
Csadn 1-2, Fc. St Etienne 1-2-3-4, St Chamond 1-2-3-4-5, St Charles Vigilante 1-2, Veauche 1-2-3, St Priest en Jarez 1, Val d’Aix 1, 
Chateauneuf 1, Perreux 1-2, Mably Sport 1, Sury le Comtal, 1-2, St Paul en Jarez 1, Pouilly les Nonains 1-2, St Joseph St Martin 1, 
Roche St Genest 1-2, Bonson St Cyprien 1-2, Bords de Loire 1-2, Abh 1-2, Se. St Victor 1, Olympique Forez 1, Andrézieux Bouthéon 
1-2, St Denis de Cabanne 1-2, St Marcellin en Forez 1, Astrée 1-2, St Just St Rambert 1-2, La Fouillouse 1-2, St Galmier Chamboeuf 
1-2, Essor 1, Se Avant Garde 1-2, St Jean Bonnefonds 1-2, Rhins Trambouze 1-2-3, Ouches 1-2, St Christo Marcenod 1-2, Haut Forez 
1, Est Roannais 1-2, Avenir Côte 1-2-3, Cellieu 1, Suc Terrenoire 1-2, Roannais Foot 42 (1-2-3-4), Sorbiers La Talaudière 1-2-3, 
Tartaras 1, Savigneux Montbrison 1-2-3-4, Bois Noirs 1  
 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U12 F :  
Stage de perfectionnement le jeudi 31 octobre à St Just St Rambert, avec 25 joueuses convoquées de 9h15 à 17h. 
 
Catégorie U13 F :  
Stage de perfectionnement le mardi 29 octobre à St Just St Rambert, avec 25 joueuses convoquées de 9h15 à 17h. 
 
Catégorie U14 F :  
Match 2 de préparation le mercredi 2 octobre sur un lieu à valider, avec 14 joueuses convoquées de 13h45 à 17h. 
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FORMATIONS 

 
Une formation CFI U10 U1 va s’ouvrir à Montbrison, le mercredi 23 octobre et lundi 11 novembre, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. 
 
Une formation CFI U6 U9 va s’ouvrir à Renaison, les vendredis 18 octobre et 15 novembre, de 13h30 à 19h30 
 
Il reste des places pour les éducateurs désirant passer la « Journée Complémentaire » afin de faire reconnaitre leur CFF2 ou CFF3 
en DF Coach Jeunes ou DF Coach Séniors. Cette journée se déroule le jeudi 24 octobre à St Priest en Jarez. 
Pour vous inscire : Journée complémentaire DF Coach Jeunes (fff.fr) ou Journée complémentaire DF Coach Seniors (fff.fr) 
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Réunion du 16 Septembre 2024 
 
Responsable : Patrick GADEYNE  06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membre : Michel RIBIER 06 27 42 83 35 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

COURRIERS RECUS  
 

Laura Foot : nouvelle messagerie pour les clubs. 
La Fouillouse : demande de décaler au dimanche, la rencontre en D2 Poule B du 21septembre : en attente de l’accord du club adverse. 
L’Horme : demande d’engager les équipes en Coupes de la Loire et Valeyre/Léger : refus car fin des engagements le 21 juillet. 
Boisset Chalain : déclare forfait en Coupe de la Loire pour le 15 septembre : transmis aux règlements. 
Cherier/Essor : problème de FMI pour la Coupe de la Loire du 15 septembre (feuille de match papier jointe) : soyez vigilants à l’avenir. 
Roche St Genest : demande de décaler au dimanche la rencontre en D1 du 19 octobre. 
Forez Roannais : les matchs à domicile de l’équipe D2 Poule B se dérouleront à Balbigny. 
Nord Roannais : changement de terrain pour la Coupe de la Loire du 15 septembre. 
Sud Forez Luriecquois : changement de terrain en D5 Poule D pour le 22 septembre. 
St Christo Marcenod : demande l’inversion de la rencontre en D3 Poule D pour le 22 septembre. 
St Joseph St Martin : accord pour l’inversion en D3 Poule D pour le 22 septembre. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concernées 
(herbe et synthétique). 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ENGAGEMENTS COUPES 
 
Pour les clubs évoluant en championnat Seniors de Ligue, la première équipe départementale sera désignée comme jouant la Coupe 
Valeyre/Léger. Pour un club possédant deux équipes départementales, l’équipe première doit s’engager en Coupe de la Loire et l’équipe 
2 sera désignée pour jouer la Coupe Valeyre/Léger. Pour un club ne possédant qu’une seule équipe départementale, il pourra s’engager 
en Coupe de la Loire et en Coupe Valeyre/Léger, mais devra choisir, à partir des 32ème de finale, l’une ou l’autre des  deux coupes 
départementales (Loire ou Valeyre/Léger). 
 
Les clubs qui sont déjà engagés en coupe Valeyre/Léger sont priés de se reporter au texte réglementaire ci-dessus et modifier leur 
engagement dans le cas contraire. 

 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Le match de D5 Poule E du 22 septembre, St Etienne Sud – Fourneyron est reporté à une date ultérieure. Les clubs sont priés d’en 
prendre bonne note. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Chausseterre Les Salles : concerne les journées 4 et 17 de l’équipe 2 en D5 Poule C. 
Montagnes du Matin : concerne la rencontre du 19 janvier 2025 : voir ci-dessous. 
Parigny St Cyr : concerne le lieu des rencontres Seniors. 
Rhins Trambouze : concerne l’engagement de l’équipe 3 en D5 Poule B, qui prend la place de Montagny 2 : voir ci-dessous. 
St Germain Laval : concerne la rencontre du 6 avril 2025 : voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule B 
Le match n°29013313 du dimanche 22 septembre, Ecotay Moingt 2 – Plaine Poncins 1, se jouera à 15h, au stade Monplaisir de 
Montbrison. 
 
D4 poule A 
Le match n°28900761 du 20/10/24, Noirétable 2 – Val d’Aix 1, se jouera le dimanche 13 octobre à 15h. 
 
Le match n°28900789 du 19/01/25, Montagnes du Matin 2 – Noirétable 2, se jouera le samedi 18 janvier à 19h. 
 
Le match n°28900800 du 02/02/25, Montagnes du Matin 2 – St Germain Laval 2, se jouera le samedi 1er février à 19h. 
 
Le match n°28900833 du 13/04/25, Montagnes du Matin 2 – Val d’Aix 1, se jouera le samedi 12 avril à 19h. 
 
D4 Poule B 
Le match n°28933854 du dimanche 10 novembre, Cours 1 – Perreux 2, est inversé et devient Perreux 2 – Cours 1, et se jouera à 
14h30. 
 
Le match n°28933861 du dimanche 19 janvier, Cours 1 – Cordelle 1, est inversé et devient Cordelle 1 – Cours 1, et se jouera à 
14h30. 
 
Le match n°29013420 du dimanche 3 novembre, Régny 1 – Cours 1, est inversé et devient Cours 1 – Régny 1, et se jouera à 14h30. 
 
Le match n°29013444 du dimanche 9 mars, Cours 1 – Régny 1, est inversé et devient Régny 1 – Cours 1, et se jouera à 15h. 
 
D5 Poule A 
Le match n°28901587 du 06/04/25, St Germain Laval 3 – Chausseterre Salles 3, se jouera le samedi 5 avril à 20h. 
 
D5 Poule B 
Le match du 22/09/24, Rhins Trambouze 3 – Coutouvre 2, se jouera le dimanche 13 octobre à 15h. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Chausseterre Les Salles : concerne l’engagement en Coupe  « Intersport » D5. 
Filerin : concerne la rencontre de Coupe Valeyre/Léger : voir ci-dessous. 
Roanne Portugais : concerne l’engagement en Coupe « Intersport » D5. 
St Germain Laval : concerne la rencontre de Coupe Valeyre/Léger : voir ci-dessous. 
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 ET D5 
 
Les Coupes « Intersport » D3/D4 et D5 sont réservées uniquement aux clubs administrativement rattachés à la Délégation 
du Roannais. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS  
 

MODIFICATIONS REGLEMENTS SUITE A L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28/06/24 
 
 

 1 – POUR TOUTES LES COUPES ORGANISEES PAR LE DISTRICT DE LA LOIRE ET LA DELEGATION DU ROANNAIS 
 
 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, 

en cas d’égalité au score. IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS.  
Les frais d’arbitrage sont à la charge du club recevant pour toutes les coupes, à l’exception des finales organisées sur terrain 
neutre, pour lesquelles le défraiement des arbitres est pris en charge par le District de la Loire ou la Délégation du Roannais. 

 
 
 

TIRAGE TOUR DE CADRAGE COUPE VALEYRE/LEGER 
 

DIMANCHE 29 SEPTEMBRE A 14H30 
 

Essor 2 – Parigny St Cyr 2 
Filerin 2 – Bussières 2 : se jouera le samedi 28 septembre à 16h à St Germain Lespinasse (accord des deux clubs) 
Riorges 2 – St Martin la Sauveté 2 
Coutouvre 2 – Olympique Est Roannais 2 
Villers 2 – Val d’Aix 1 
Goal Foot 2 – Mably Sport 2 
Ouches 1 – Roanne Parc 2 
Cordelle 2 – St Denis de Cabanne 2 
Cours 1 – Montagny 1 
Loire Sornin 2 – Roanne Portugais 2 
Nord Roannais 2 – St Just en Chevalet  2 
Rhins Trambouze 2 – Perreux 2 
Régny 1 – Roannais Foot 42 (2) 
Briennon 2 – St Germain Laval 2 : se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30. (accord des deux clubs) 
Belette St Léger 1 – Avenir Côte 2 : se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (cause Coupe de la Loire) 
Crémeaux 1 - Urfé 1 : se jouera le dimanche 17 novembre à 14h30 (cause Coupe de France) 
 
Exempt : St Alban les Eaux. 
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CLUBS ENGAGES 
 
COUPE « INTERSPORT » D3-D4 
 
Avenir Côte 2 
Belette St Léger 1 
Briennon 1 
Bussières 2 
Chausseterre Salles 1 
Cherier/Essor 1 
Commelle 1 
Cordelle 1 
Cours 1 
Coutouvre 1 
Crémeaux 2 
Fc. Roanne 1 
Filerin 1 
Goal Foot 2 
Le Coteau 2 
Loire Sornin 2 
Mably Sport 1 
Montagny 1 
Nord Roannais 1 
Olympique Est Roannais 2 
Ouches 1 
Parigny St Cyr 1 
Perreux 1 
Régny 1 
Rhins Trambouze 2 
Riorges 1 
Roanne Mayotte 1 
St Alban les Eaux 1 
St Denis de Cabanne 1 
St Germain Laval 1 
St Julien la Vêtre 1 
St Just en Chevalet 2 
St Martin la Sauveté 1 
St Symphorien de Lay 1 
St Victor sur Rhins 1 
Val d'Aix 1 
Villerest 1 
Villers 1 
 
 
COUPE « INTERSPORT » D5 
 
Briennon 2 
Chausseterre Salles 2  
Cherier/Essor 2 
Cordelle 2 
Coutouvre 2 
Fc. Roanne 2 
Goal Foot 3 
Le Coteau 3 
Les Noës 1 
Loire Sornin 3 
Nollieux 1 
Parigny St Cyr 2 
Pouilly les Nonains 1 
Roanne Parc 2 
Roanne Portugais 2 
St Germain Laval 3 
St Martin la Sauveté 3 
St Symphorien de Lay 2 
Villerest 2 
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Réunion du 16 septembre 2024 

 

Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
U9 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 

U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 
 

 

COURRIERS REÇUS 

 
Forez Donzy : entente U18 D3. 

Bords de Loire : horaire et lieu match Coupe Gambardella du 21 septembre. 

Champdieu Marcilly : engagements Foot Animation et U15. 

L’Etrat La Tour : engagements Foot Animation et U15. 

St Jean Bonnefonds : engagement Foot Animation ; terrain match U13 D2. 

St Chamond : oubli équipe U13 dans poules ; engagements U15 et U15 à 8. 

Se. La Rivière : engagement U13 ; indisponibilité terrain match U17 

Bois Noirs : engagement Foot Animation. 

St Joseph St Martin: souhait équipe U13 D1 ; doublon matchs équipe U17 ; engagement poule U6 ; absence arbitre match U15 D2 du 

15 septembre. 

Se. Côte Chaude : alternance U14. 

Ecotay Moingt : engagement U13 ; horaire matchs U13 du 21 septembre. 

Cellieu : engagements Foot Animation et U15. 

Rive de Gier : forfait U17 D2 ; engagement Foot Animation. 

Châteauneuf : jumelage équipes Foot Animation. 

St Paul en Jarez : horaire matchs U13 à domicile ; engagements U13 F et U11 F 

St Just St Rambert : oubli équipe U9 dans les plateaux. 

Villars : engagement Foot Animation. 

Savigneux Montbrison : engagement U11. 

Fco. Firminy : engagement U9 ; horaire matches U14 D1. 

Feurs : sous classement joueur U19. 

As. St Etienne : engagement U6 Label. 

Roannais Foot 42 : terrain match U15 D1 du 15 septembre et matchs à domicile ; terrain rencontres U13 D1 du 21 septembre. 

Roche St Genest : annulation engagement équipe U15 Féminines. 

St Marcellin en Forez : renseignement Poule U15 à 8 ; erreur engagement U13.  

Sorbiers La Talaudière : jumelages ou alternance U11 et U13 ; engagements U13 F et U9 F 

Périgneux St Maurice : horaire match Coupe Loire du 22 septembre ; problème programmation U13 D3 Poule D journée 1. 

Tartaras : demande match extérieur U13 du 21 septembre. 

Se. Avant Garde : engagement U7. 

Haut Forez : engagement U9 F. 

Grand Croix Lorette : forfait Coupe Loire U15 ; horaire matches U13 D2 à domicile. 

Veauche : accord horaire match n°29534360. 

Haut Pilat Interfoot : problème FMI match U17 D2 ; terrain match D1 du 21 septembre ; horaire match U17 D1. 

Forez Roannais : indisponibilité terrain le 5 octobre. 

La Fouillouse : horaire matchs U15 D3 du 6 octobre et du 3 novembre. 

St Chamond : horaire matches à domicile U13. 

St Chamond Feu Vert : engagement Foot Animation. 

Sud Forez Luriecquois : demande changement Poule U13 D2. 

Montagnes du Matin : engagements U7 et U9. 

Pays de Coise : Terrain matchs à domicile U18 D3. 

Astrée : engagement U13. 

. 
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INFORMATIONS AUX CLUBS  
   
A l’attention des clubs :  
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 

soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante :  

technique-jeunes@loire.fff.fr  
 

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande et n’envoyez qu’un 

seul mail pour la même demande.  

Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club 

Merci d’avance. 
 

REUNIONS D’HARMONISATION : U7-U9 et U11-U13 
 
Ci-dessous les réunions d’harmonisation de début de saison afin de vous présenter les nouveautés, le fonctionnement, et de vérif ier 
vos engagements pour les plateaux. La présence d’un membre du club (responsable ou éducateur d’une des équipes) est 
OBLIGATOIRE. 
 
Catégories U7 - U9 : une date au choix 
*Mardi 17 septembre à 19h, au District de la Loire 
*Mercredi 18 septembre à 19h au stade Montplaisir de Moingt 
*Jeudi 19 septembre à 19h, au District de la Loire 
*Mercredi 25 septembre à 19h, au stade de Lentigny 
 
 

RENTREES DU FOOT : U7-U9-U11 
 
Le District de la Loire vous propose les Rentrées du Foot pour lancer votre saison 
 
Catégorie U11 : samedi 21 septembre 
3 matchs de 17 minutes au programme 
 
SECTEUR 1 à Lorette (Grand Croix Lorette) 

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Grand Croix Lorette 1-2, Chateauneuf 1-2-3, St Chamond 3-4-5 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
L’Horme 1-2, St Joseph St Martin 1-2, St Paul en Jarez 1-2 
 
SECTEUR 2 à Pouilly les Feurs (Forez Roannais) 

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Forez Roannais (Po) 1-2, Lignon Couzan 1-2, Loire Forez 1-2, Feurs 1-2 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Forez Roannais (Bal) 3, Astrée 1-2, Montagnes du Matin 1-2-3, Plaine Poncins 1, Feurs 3  
 
SECTEUR 3 à St Just St Rambert  

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
St Just St Rambert 2-3, Andrézieux Bouthéon 3-4, Ecotay Moingt 1-2-3, L’Etrat La Tour 3-4, Olympique Forez 1, Sury le Comtal 1-2 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
St Just St Rambert 1-4, Andrézieux Bouthéon 1-2, Bonson St Cyprien 1-2, Haut Forez 1, L’Etrat La Tour 1-2, Olympique St Etienne 1-
2, St Priest en Jarez 1  
 
SECTEUR 4 à St Etienne (Suc. Terrenoire)  

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Suc. Terrenoire 1-2, Se. Avant Garde 1-2, As. St Etienne 3-4, Dervaux 1-2-3, Oc. Ondaine 1, Se. La Rivière 1-2, St Chamond 1-2, St 
Jean Bonnefonds 1-2 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Fco. Firminy 1-2-3, Haut Pilat Interfoot 1-2, Olympique Terrenoire 1-2, Roche St Genest 1-2-3-4, Se.Csadn 1-2, Se. St Victor 1, St 
Ferréol 1-2 
 
SECTEUR 5 à Veauche  

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Veauche 1-2-3, Abh 1-2-3, As. St Etienne 1-2, As. St Etienne Fém, Bords de Loire 1-2, Roannais Foot 42 (1), Sorbiers La Talaudière 
1-2-3-4 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Anzieux 1-2-3, Se. Côte Chaude 1-2, St Christo Marcenod 1-2, Fc. St Etienne 1-2, Se. Montreynaud 1-2, St Galmier Chamboeuf 1-2-
3, La Fouillouse 1-2 
 
SECTEUR 6 à Riorges 

- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Riorges 1-2-Fém, Crémeaux 1, Essor 1, Filerin 1-2, Goal Foot 1-2, Le Coteau 1-2-3, Ouches 1-2, Parigny St Cyr 1, Rhins Trambouze 
1-2, Roannais Foot 42 (2-3-4) 

- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
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Avenir Côte 1-2-3, Bois Noirs 1-2-3, Commelle 1-2, Loire Sornin 1-2, Mably Sport 1, Perreux 1-2, Riorges 3, Roanne Parc 1, St Denis 
de Cabanne 1-2-3, Villerest 1-2 
 
Catégorie U9 : samedi 28 septembre 
Les équipes joueront de 9h à 11h ou de 11h à 13h par secteurs géographiques 
3 matchs de 16 minutes au programme 
Lien d’inscription : https://forms.gle/5ZQaRsHq2FwHhrei7 
L'engagement des équipes est gratuit. 
Consultation des inscrits sur le PV "Commission Technique" 
Date limite d'inscription : jeudi 19 septembre 
Envoi et parution PV des convocations : lundi 23 septembre 
 
Equipes inscrites le lundi 16 septembre à 12h :  
Feurs 1-2-3, Perreux 1-2, St Charles Vigilante 1-2, Champdieu Marcilly 1-2, Se. Csadn 1-2, Se. Montreynaud 1-2, Filerin 1-2, L’Horme 
1-2, Villars 1-2, St Marcellin en Forez 1-2-3, As. St Etienne 1-2-3-4-Fém, Sorbiers La Talaudière 1-2-3-4, Fco. Firminy 1-2-3-4-5-6-7, 
L’Etrat La Tour 1-2-3-4-5, Fc. St Etienne 1-2-3-4, St Chamond 1-2-3-4-5-6, Savigneux Montbrison 1-2-3-4, Haut Pilat Interfoot 1, St 
Priest en Jarez 1-2, Dervaux 1-2-3, Ecotay Moingt 1-2, St Paul en Jarez 1-2-3-4-5, Roche St Genest 1-2-3-4-5, Goal Foot 1-2, Abh 1-
2-3-4, Bords de Loire 1-2, Le Coteau 1-2-3-4, Andrézieux Bouthéon 1-2-3-4, St Denis de Cabanne 1-2-3, Sury le Comtal 1-2-3, Génilac 
1-2-3, Est Roannais 1, Olympique Forez 1, Astrée 1-2, Roannais Foot 42 (1-2-3-4-5), Commelle 1-2-3, Fc. Roanne 1-2, Parigny St Cyr 
1, St Just St Rambert 1-2-3-4-5, La Fouillouse 1-2, Essor 1-2, Se. Avant Garde 1-2, Mably Sport 1, Hautes Chaumes 1-2, Plaine Poncins 
1, St Christo Marcenod 1-2, Veauche 1-2-3-4-5, Nord Roannais 1, Rhins Trambouze 1-2-3, Haut Forez 1-2, St Ferréol 1-2-3-4, St 
Joseph St Martin 1-2, Est Roannais 1, Bois Noirs 1-2-3-4, Forez Roannais 1-2-3, Cellieu 1, Se. St Victor 1-2, Se. Côte Chaude 1-2, 
Avenir Côte 1-2-3, Pouilly les Nonains 1-2-3, St Jean Bonnefonds 1-2, Loire Sornin 1-2-3-4-5-6, Riorges 1-2-3, Oc. Ondaine 1-2-3, 
Chateauneuf 1-2, Sud Forez Luriecquois 1-2-3, Lignon Couzan 1-2,  
 
Catégorie U7 : samedi 28 septembre 
Les équipes joueront à 14h par secteurs géographiques 
5 matchs de 10 minutes au programme 
Lien d’inscription : https://forms.gle/k9TfTosrPe365cu46 
L'engagement des équipes est gratuit. 
Consultation des inscrits sur le PV "Commission Technique" 
Date limite d'inscription : jeudi 19 septembre 
Envoi et parution PV des convocations : lundi 23 septembre 
 
Equipes inscrites le lundi 16 septembre à 12h :  
L’Horme 1-2, Crémeaux 1, Fco. Firminy 1-2-3-4-5, As. St Etienne 1-2-Fém, Villars 1, Se. Montreynaud 1-2, L’Etrat La Tour 1-2-3, Se. 
Csadn 1-2, Fc. St Etienne 1-2-3-4, St Chamond 1-2-3-4-5, St Charles Vigilante 1-2, Veauche 1-2-3, St Priest en Jarez 1, Val d’Aix 1, 
Chateauneuf 1, Perreux 1-2, Mably Sport 1, Sury le Comtal, 1-2, St Paul en Jarez 1, Pouilly les Nonains 1-2, St Joseph St Martin 1, 
Roche St Genest 1-2, Bonson St Cyprien 1-2, Bords de Loire 1-2, Abh 1-2, Se. St Victor 1, Olympique Forez 1, Andrézieux Bouthéon 
1-2, St Denis de Cabanne 1-2, St Marcellin en Forez 1, Astrée 1-2, St Just St Rambert 1-2, La Fouillouse 1-2, St Galmier Chamboeuf 
1-2, Essor 1, Se Avant Garde 1-2, St Jean Bonnefonds 1-2, Rhins Trambouze 1-2-3, Ouches 1-2, St Christo Marcenod 1-2, Haut Forez 
1, Est Roannais 1-2, Avenir Côte 1-2-3, Cellieu 1, Suc Terrenoire 1-2, Roannais Foot 42 (1-2-3-4), Sorbiers La Talaudière 1-2-3, 
Tartaras 1, Savigneux Montbrison 1-2-3-4, Bois Noirs 1  

  

 

INFORMATIONS U20 / U18 / U17 / COUPES 

 

U18 

 
D3 : 

La première phase qui déterminera la D3 et D4 débutera le samedi 28 septembre. 

 

Poule A : Abh 2, Bellegarde, Champdieu Marcilly 2, Pays de Coise 2, St Marcellin en Forez. 

Poule B : Bords de Loire 2, Champdieu Marcilly 1, Loire Forez 2, Veauche 3, Oc. Ondaine 2. 
Poule C : Périgneux St Maurice, St Romain le Puy, Sury le Comtal, Grand Croix Lorette, Sud Forézienne. 
Poule D : Châteauneuf, St Christo Marcenod 2, St Etienne Sud, Suc. Terrenoire, St Just St Rambert.2. 
Poule E : Génilac, Olympique Terrenoire, St Chamond Feu Vert, St Ferréol, Villars 2. 

 
U17 

 
D2 
Les Algériens du Chambon remplace Rive de Gier 2. 

Poule : Bonson St Cyprien, Chambon Dervaux, La Fouillouse, Olympique du Montcel, Oc. Ondaine, Riorges, Algériens du Chambon, 

St Charles Vigilante, St Ferréol, St Joseph St Martin, St Just St Rambert 2, St Paul en Jarez 2, Sorbiers La Talaudière 2, Haut Pilat 

Interfoot 2. 
 

Coupe 
Le 1er tour en U18 est prévu le samedi 21 septembre, et le dimanche 22 septembre en U15. Sont concernés uniquement les équipes 

D3.  
En U18, le match Châteauneuf – St Joseph St Martin est annulé. 

Bonne chance à nos clubs ligériens pour la Coupe Gambardella 
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INFORMATIONS U15 / U14 / U15 à 8 

 
 Rappel : 

 Les matchs de championnat commencent à 10h 

U14 

 
Le championnat commence ce dimanche 22 septembre  

 

U15 
 

Poule A 

 Châteauneuf 1, Grand Croix Lorette 1, Génilac 1, St Jean Bonnefonds 1, St Joseph St Martin 1, Saint Chamond 2 

 

Poule B 

Olympique du Montcel 1, St Jean Bonnefonds 2, Sorbiers La Talaudière 2, Dervaux Chambon Feugerolles 1, Olympique Terrenoire 1 

Rive de Gier 3 

 

Poule C 

Sud Forez Luriecquois 2, Usson en Forez 1, Sury le Comtal 1, St Marcellin en Forez 1, Haut Forez 1, La Fouillouse 2 

 

Poule D 

St Priest en Jarez 1, Veauche 3, Se. Montreynaud 1, St Paul en Jarez/Doizieux 3, St Galmier Chamboeuf 2, Villars 2 

 
Poule E 

Se. St Victor 1, Suc. Terrenoire 1, Olympique du Montcel 2, Oc. Ondaine 2, As. St Etienne 2, Se. La Métare 1 

 

Poule F 

Saint Etienne Sud 1, St Just St Rambert 1, Se. Avant Garde 1, Abh 2, La Fouillouse 1, Cellieu 2 

  

Poule G 

Anzieux 2, Bellegarde 1, Bord de Loire 1, Ecotay Moingt 2, St Romain le Puy 1, Loire Forez 2 

 

Poule H 

Fco. Firminy 3, St Ferréol 1, Périgneux St Maurice 1, Olympique St Etienne 2, Andrézieux Bouthéon 3, Se.St Charles Vigilante 2 

 
U15 à 8  

  
Clubs actuellement engagés : 
Doizieux 1, St Marcellin en Forez 2  

  
Il ne sera pas possible de faire un championnat avec seulement 2 équipes engagées. 

 
INFORMATIONS U7 / U9 / U11 

  
U9 

 

Suite aux problèmes informatiques, que les clubs et le District ont connus pour les engagements, nous demandons à TOUS de vérifier 

que nous n’avons pas oublié des équipes. 

 

Vous avez jusqu’au jeudi 19 septembre pour signaler TOUT MANQUEMENT 
 

POULES U9 
 
DISTRICT 1 
 
Poule A 
St Paul En Jarez 31 - St Paul En Jarez 32 -Rive de Gier Acr 31 - Rive de Gier Acr 32 - Sorbiers La Talaudière 31 - Sorbiers La Talaudière 
32 - Se Asse 31 - Se Asse 32 - St Chamond Foot 31 - St Chamond Foot 32 
 
Poule B 
Firminy Fco 31 - Firminy Fco 32 - L'Etrat La Tour 31 - L'Etrat La Tour 32 - Se CO La Rivière 31 - Roche St Genest FC 31 - Roche St 
Genest FC 32 - Haut Pilat Interfoot 31 - Haut Pilat Interfoot 32 
Poule C 
Fc 2m 31 - Feurs Us 31 - Ecotay Moingt Us 31 - Ecotay Moingt Us 32 - A.S.S.M 31 - A.S.S.M 32 - Bonson St Cyprien Fc 31 - Bonson 
St Cyprien Fc 32 - Sury le Comtal Sc 31 
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Poule D 
Firminy Fco 33 - Firminy Fco 34 - St Férréol As 31- St Férréol As 32 - O.C. Ondaine 31 - Olymp. Montcel 32 - Olymp. Montcel 31 - 
Dervaux Ch. Feug. 31 - Dervaux Ch. Feug. 32 - Se Cote Chaude 31 
 
Poule E 
A.B.H Fc 31 - A.B.H Fc 32 - L2F 31 - Se St Etienne O. 31 - Se St Etienne O. 32 - Se. St Charles Vigilante 31 - Se Fc Etienne 31 - Se 
Fc Etienne 32 – 
 
Poule F 
Andrézieux-Bouthéon 31 - Andrézieux-Bouthéon 32 - Bonson St Cyprien Fc 33 - Bonson St Cyprien Fc 34 - St Just St Rambert 31 - St 
Just St Rambert 32 - St Marcellin F 31 - Bords De Loire Fc 31 
 
Poule G 
Genilac Fc 31 - Genilac Fc 32 - Se Asse 33 - Se Asse 34 - Suc. Terrenoire 31 - Suc. Terrenoire 32 - St Paul En Jarez 33 - St Chamond 
Foot 33 - St Chamond Foot 34 - Châteauneuf 31 
 
Poule H 
St Galmier Chamboeuf Us 31 - St Romain le Puy Fci 31 - La Fouillouse USG 31 - La Fouillouse USG 32 - Veauche Es 31 - Veauche 
Es 32 - Villars Us 31 - Se St Etienne O. 33 
 
 
DISTRICT 2 
 
Poule A 
Andrézieux Bouthéon 33 - Andrézieux Bouthéon 34 - L'Etrat La Tour 33 - L'Etrat La Tour 34 - F.C. Roche St Genest 35 - Se Cote 
Chaude 32 - Se Cote Chaude 33 - St Priest en Jarez 31 - St Priest en Jarez 32 - La Fouillouse USG 33 
 
Poule B 
Andrézieux Bouthéon 35 - Sorbiers La Talaudière Foot 37 - L2F 36 - P.S.M 31 - P.S.M 32 - Villars Us 32 - St Priest en Jarez 33 - 
Veauche Es 35 - St Romain le Puy Fci 34 
 
Poule C 
Bellegarde 31 - Bellegarde 32 - L'Etrat La Tour 35 - L2F 32 - L2F 33 - Abh Fc 33 - Se Cote Chaude 34 - Se avant-garde 31 - Se avant-
garde 32 
 
Poule D 
Bellegarde 33 - APFC 31 - APFC 32 - L2F 34 - L2F 35 - Abh Fc 34 - Abh Fc 35 - St Galmier Chamboeuf 32 - St Galmier Chamboeuf 
33 
 
Poule E 
St Paul En Jarez 35 - St Paul En Jarez 36 - Sorbiers La Talaudière Foot 35 - Sorbiers La Talaudière Foot 36 - St Jean Bonnefonds 31 
- St Jean Bonnefonds 32 - Rive de Gier Acr 33 - Tartaras Fc 31 
 
Poule F 
Châteauneuf As 33 - Châteauneuf As 32 - Doizieux Es 31 - Genilac 33 - Cellieu Js 31 - Cellieu Js 32 - St Joseph / St Martin Fc 31 - 
St Joseph / St Martin Fc 32 
 
Poule G 
Sorbiers La Talaudière Foot 33 - Sorbiers La Talaudière Foot 34 - St Chamond Foot 35 - St Chamond Foot 36 -L'Horme Us 31 - 
L'Horme Us 32 - St Christo Marcenod 31 - St Christo Marcenod 32 
 
Poule H 
Bois Noirs Fc 31 - Bois Noirs Fc 32 - Lignon Fc 31 - Lignon Fc 32 - Astrée As 31 - Astrée As 31 - Monts du Forez 31 - Forez Donzy 
33 
 
Poule I 
Fco Firminy 35 - Fco Firminy 36 - St Ferréol As 33 - St Ferréol As 34 - Jonzieux As 31 - Jonzieux As 32 - Algérienne As 35 - Algérienne 
As 34 - Haut Pilat Interfoot 35 - Dervaux Chambon 33 
 
Poule J 
Fco Firminy 37 - O.C Ondaine 32 - O.C Ondaine 33 - F.C. Roche St Genest 33 - F.C. Roche St Genest 34 - Haut Pilat Interfoot 33 -
Haut Pilat Interfoot 34 - St Victor sur Loire 32 - St Victor sur Loire 33 
 
Poule K 
Ecotay Moingt Us 33 - Ecotay Moingt Us 34 - Savigneux Montbrison As 33 - Savigneux Montbrison As 34 - St Anthème Cs 31 -St Just 
St Rambert 33 - St Just St Rambert 34 - St Romain le Puy Fci 32 - St Romain le Puy Fci 33 – 
 
Poule L 
FC2M 32 - FC2M 33 - Feurs Us 32 - Feurs Us 33 - Forez Donzy 31 - Forez Donzy 32 - Plaine Poncin 31 - Sud Forez Luriecq 31 -Sud 
Forez Luriecq 32 
 
Poule M 
Veauche Es 33 - Veauche Es 34 - Bords de Loire Fc 32 - Savigneux Montbrison As 35 - Sury Le Comtal S.C 32 - Champdieu Marcilly 
31 - Olympique Forez 32 - St Just St Rambert 35 
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Poule N 
Sud Forez Luriecq 33 - Sud Forez Luriecq 34 - St Marcellin Forez 32 - St Marcellin Forez 33 - Usson Ss 31 - Haut Forez Es 31 -Haut 
Forez Es 32 
 
Poule O 
Se St Charles Vigilante 32 - Se Csadn 31 - Se Csadn 32 - Se Fc St Etienne 33 - Se Fc St Etienne 34 - Montreynaud 42 31 - Montreynaud 
42 32 - Se Co La Rivière 32 
 
Poule P 
Sorbiers La Talaudière Foot 37 (F) - Se Asse 35 (F) - Veauche Es 37 (F) - Fco Firminy 38 (F) 
 
Nous attirons l’attention, des clubs engageant des équipes, alors que le nombre de licences enregistrées est inférieur au 
nombre d’équipes engagées. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Champdieu Marcilly : problème réglé pour demande de fusion avec Astrée en U15.  
Cours : engagement équipe U11 en D3 ; changement de date et inversion en U15 D3 ; impossibilité de jouer à domicile pour les U11 
lors des deux premiers plateaux. 
L’Etrat La Tour : accord pour changement de date en U15 D2. 
Mably Sport : demande d’engagement d’une 2ème équipe en U13 : voir dans PV ci-dessous ; engagements en U11 (1), U9 (1) et U7 
(1). 
Nord Roannais : souci pour l’utilisation de la FMI pour match U13 D3 : nécessaire fait. 
Perreux : demande de changement d’horaire à domicile pour les U18. 
Rhins Trambouze : pas de FMI en U18 : feuille papier à venir. 
Riorges : changement d’horaire en U13 D1. 
Riorges/Le Coteau : inversion rencontres U13. 
 
 

COUPE GAMBARDELLA 
 

Le 2ème tour est programmé ce samedi 21 septembre à 15h30, sur le terrain du club nommé en 1er : 
 
Avenir Côte – Pontcharra ; Le Coteau - Veauche ; Loire Sornin – Amplepuis ; Riorges - Anzieux ; Filerin – Feurs ; Lyon Croix 
Rousse - Goal Foot ; Hauts Lyonnais – Commelle ; Essor/Aspn - Nord Roannais ; Val d’Aix - Vichy ; Bois Noirs – Groupement 
Auzon. 
 
 

DEBUT DES COMPETITIONS 

21/22 septembre : 1er tour Coupe de la Loire U15 et U18 ; 1ère journée U13   

28/29 septembre : 1ère journée U18 D3 et U15 D3 (brassages) ; 1er plateau U11 

5 octobre : 1er plateau U9 et U7  

U18 
 
D3 : les calendriers sont disponibles sur le site du District. 
 
  

U15 
 

D3 : les calendriers sont disponibles sur le site du District. 
 
D2 Poule B : 
La rencontre n°28907885, Lignon Couzan 1 – L’Etrat La Tour 2, annulée le 15/09/24, est programmée le dimanche 3 novembre à 
10h, sur le stade Gauchon de Boën sur Lignon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule I : 
La rencontre n°29494773, Villers 1 – Cours 1, programmée le 29/09/24, aura lieu le mardi 1er octobre à 19h et devient Cours 1 – 
Villers 1. Accord des deux clubs.   
 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Cette saison, l’utilisation de la tablette, donc de la FMI, devient obligatoire en U13. Les clubs qui ne respecteront pas ce 
fonctionnement seront amendés. 

PV N° 5 DU SAMEDI 21/09/2024 
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Cependant, en cas d dysfonctionnement, il est utile de prévoir une feuille de match papier en cas de besoin. 
 
Après d’autres engagements et demandes de modification, voici les poules définitives du secteur nord pour la phase de brassage qui 
débutera le samedi 21 septembre et dont les calendriers sont disponibles sur le site du District. 
 
D1 (8) : Avenir Côte/Filerin 1 – Est Roannais 1 – Commelle Vernay 1 – Le Coteau 1 – Riorges 2 – Roannais Foot 42 (4) – Roanne Parc 
1 – St Denis de Cabanne 1. 
 
D2A (8) : Avenir Côte/Filerin 2 – Bois Noirs 1 – Commelle Vernay 2 – Crémeaux 1 – Essor/Aspn 1 – Forez Roannais 2 – Goal Foot 2 
– Montagnes du Matin 2  
 
D2B (9) : Cours 1 - Forez Roannais 1 - Le Coteau 2 - Loire Sornin 2 – Mably Sport 1 – Perreux 1 – Rhins Trambouze 2 - Riorges 3 – 
Roanne Portugais 1 – Cours 1 
 
D3A (9) : Avenir Côte/Filerin 3 – Bois Noirs 2 - Est Roannais 2 – Fc. Roanne 1 – Forez Roannais 3 – Goal Foot 3 – Ouches 1  - Val 
d’Aix 1 – Villerest 1. 
 
D3B (9) : Forez Roannais 4 - Le Coteau 3 – Mably Sport 2 - Nord Roannais 1 - Rhins Trambouze 3 - Riorges 4 – St Denis de Cabanne 
2 – Villerest 2 – Villers 1. 
 
 
D1 : 
La rencontre n°29496563 du samedi 21 septembre, Riorges 2 – Est Roannais 1, est avancée à 13h. Accord des deux clubs. 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°29496580 du samedi 21 septembre à 14h, Riorges 3 – Le Coteau 2, est inversée et devient Le Coteau 2 – Riorges 
3. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule B 
La rencontre n°29496632 du samedi 21 septembre à 14h, Riorges 4 – Le Coteau 3, est inversée et devient Le Coteau 3 – Riorges 
4. Accord des deux clubs.   

U11 

Suite à l’adoption lors de l’Assemblée Générale du District, pour la saison prochaine, la catégorie U11 sera organisée sous forme de 
plateaux à 4 équipes, avec la possibilité de jumeler deux plateaux, à 10h, puis à 11h. 

Suite à la réunion d’harmonisation du lundi 16 septembre à Lentigny, en remerciant le club d’Essor pour son accueil,  voici la liste des 
équipes du secteur nord engagées à ce jour :  

D1 (11) : Avenir Côte 1 – Bois Noirs 1 - Filerin 1 - Le Coteau 1 – Perreux 1 - Rhins Trambouze 1 – Riorges 2 – Roannais Foot 42 (2) – 
Roannais Foot 42 (3) – Roanne Parc 1 – St Denis de Cabanne 1. 

D2 (16) : Avenir Côte 2 –Avenir Côte 3 - Commelle 1 - Crémeaux 1 – Le Coteau 2 – Loire Sornin 1 – Mably Sport 1 - Ouches 1 – 
Perreux 2 – Riorges 3 – Roannais Foot 42 (4) – Roanne Portugais 1 – St Denis de Cabanne 2 - Val d’Aix 1 – Villerest 1 - Villers 1. 

D3 (19) : Commelle 2 – Cours 1 – Essor/Aspn 1 - Fc. Roanne 1 – Filerin 2 – Forez Roannais 3 - Goal Foot 2 – Le Coteau 3 – Loire 
Sornin 2 - Montagnes du Matin 4 – Nord Roannais 1 – Ouches 2 – Parigny St Cyr 1 - Rhins Trambouze 2 – Riorges 4Fém. – St Denis 
de Cabanne 3Fém. - Val d’Aix 2 – Villerest 2 – Villers 2. 

Les calendriers seront disponibles en fin de semaine sur le site du District. 

U9 

Voici la liste des équipes du secteur nord engagées :  

Bois Noirs 3 – Bois Noirs 4 - Bussières 1 – Commelle Vernay 1 - Commelle Vernay 2 - Commelle Vernay 3 – Cordelle 1 - Cours 1 – 
Crémeaux 1 – Crémeaux 2 – Essor 1 – Essor 2 – Est Roannais 1 – Fc. Roanne 1 – Fc. Roanne 2 – Filerin 1 -  Filerin 2 – Goal Foot 1 
– Goal Foot 2 – Goal Foot 3 - Le Coteau 1 – Le Coteau 2 – Le Coteau 3 – Loire Sornin 1 - Loire Sornin 2 - Loire Sornin 3 - Loire Sornin 
4 - Loire Sornin 5 - Loire Sornin 6 - Mably Sport 1 - Nord Roannais 1 – Parigny St Cyr 1 - Parigny St Cyr 2 - Perreux 1 – Perreux 2 – 
Pouilly les Nonains 1 – Pouilly les Nonains 2 – Rhins Trambouze 1 - Rhins Trambouze 2 - Rhins Trambouze 3 – Riorges 1 - Riorges 2 
- Riorges 3 - Roannais Foot 42 (1) - Roannais Foot 42 (2) - Roannais Foot 42 (3) - Roannais Foot 42 (4) – Roanne Portugais 1 – St 
Denis de Cabanne 1 - St Denis de Cabanne 2 - St Denis de Cabanne 3 -  Val d’Aix 1 – Val d’Aix 2 - Villerest 1 – Villerest 2 – Villerest 
3 – Villers 1. 

Si vous remarquez des erreurs ou des oublis, merci de contacter au plus tôt William VALLAS (06 78 76 31 99) ou Paul BRIDEAU 
(06 26 29 49 27). 
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U7 

Voici la liste des équipes du secteur nord engagées :  

Bussières 1 – Commelle Vernay 1 - Commelle Vernay 2 – Cordelle 1 – Cours 1 - Crémeaux 1 – Essor 1 – Est Roannais 1 – Fc. Roanne 
1 – Filerin 1 -  Forez Roannais 3 – Forez Roannais 4 – Goal Foot 1 – Goal Foot 2 - Le Coteau 1 – Loire Sornin 1 – Loire Sornin 2 - 
Mably Sport 1 - Nord Roannais 1 – Ouches 1 – Ouches 2 - Parigny St Cyr 1 - Perreux 1 – Perreux 2 – Pouilly les Nonains 1 – Rhins 
Trambouze 1 - Rhins Trambouze 2 - Rhins Trambouze 3 – Riorges 1 - Riorges 2 - Riorges 3 - Roannais Foot 42 (1) - Roannais Foot 
42 (2) - Roannais Foot 42 (3) - Roannais Foot 42 (4) – Roanne Portugais 1 – St Denis de Cabanne 1 – St Denis de Cabanne 2 - Val 
d’Aix 1 – Villerest 1 – Villerest 2 – Villers 1. 

Si vous remarquez des erreurs ou des oublis, merci de contacter au plus tôt William VALLAS (06 78 76 31 99) ou Paul BRIDEAU 
(06 26 29 49 27) 

 
REUNIONS D’HARMONISATION : U7-U9 et U11-U13 

 
Ci-dessous la réunion d’harmonisation de début de saison afin de vous présenter les nouveautés, le fonctionnement, et de vérifier vos 
engagements pour les plateaux. La présence d’un membre du club (responsable ou éducateur d’une des équipes) est OBLIGATOIRE. 
 
Catégories U7 - U9 :  
*Mercredi 25 septembre à 19h, au stade de Lentigny 
 
 

RENTREES DU FOOT : U7-U9-U11 
 
Le District de la Loire vous propose les Rentrées du Foot pour lancer votre saison 
 
Catégorie U11 : samedi 21 septembre, à Riorges 
3 matchs de 17 minutes au programme 
- Rendez-vous à 8h15, matchs de 9h à 11h 
Riorges 1-2-Fém, Crémeaux 1, Essor 1, Filerin 1-2, Goal Foot 1-2, Le Coteau 1-2-3, Ouches 1-2, Parigny St Cyr 1, Rhins Trambouze 
1-2, Roannais Foot 42 (2-3-4) 
- Rendez-vous à 10h15, matchs de 11h à 13h 
Avenir Côte 1-2-3, Bois Noirs 1-2-3, Commelle 1-2, Loire Sornin 1-2, Mably Sport 1, Perreux 1-2, Riorges 3, Roanne Parc 1, St Denis 
de Cabanne 1-2-3, Villerest 1-2. 
 
Catégorie U9 : samedi 28 septembre 
Les équipes joueront de 9h à 11h ou de 11h à 13h par secteurs géographiques 
3 matchs de 16 minutes au programme 
Lien d’inscription : https://forms.gle/5ZQaRsHq2FwHhrei7 
L'engagement des équipes est gratuit. 
Consultation des inscrits sur le PV "Commission Technique" 
Date limite d'inscription : jeudi 19 septembre 
Envoi et parution PV des convocations : lundi 23 septembre 
 
Equipes inscrites le lundi 16 septembre à 12h :  
Perreux 1-2, Filerin 1-2, Goal Foot 1-2, Le Coteau 1-2-3-4, St Denis de Cabanne 1-2-3, Est Roannais 1, Roannais Foot 42 (1-2-3-4-5), 
Commelle 1-2-3, Fc Roanne 1-2, Parigny St Cyr 1, Essor 1-2, Mably Sport 1, Nord Roannais 1, Rhins Trambouze 1-2-3, Est Roannais 
1, Bois Noirs 1-2-3-4, Forez Roannais 1-2-3, Avenir Côte 1-2-3, Pouilly les Nonains 1-2-3, Loire Sornin 1-2-3-4-5-6, Riorges 1-2-3.  
 
Catégorie U7 : samedi 28 septembre 
Les équipes joueront à 14h par secteurs géographiques 
5 matchs de 10 minutes au programme 
Lien d’inscription : https://forms.gle/k9TfTosrPe365cu46 
L'engagement des équipes est gratuit. 
Consultation des inscrits sur le PV "Commission Technique" 
Date limite d'inscription : jeudi 19 septembre 
Envoi et parution PV des convocations : lundi 23 septembre 
 
Equipes inscrites le lundi 16 septembre à 12h :  
Crémeaux 1, Val d’Aix 1, Perreux 1-2, Mably Sport 1, Pouilly les Nonains 1-2, St Denis de Cabanne 1-2, Essor 1, Rhins Trambouze 1-
2-3, Ouches 1-2, Est Roannais 1-2, Avenir Côte 1-2-3, Roannais Foot 42 (1-2-3-4), Bois Noirs 1. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 

- Merci de bien vérifier la programmation des rencontres. Plusieurs modifications ont été apportées au calendrier notamment en CD3. 
 
- La Commission Foot Diversifié se réserve le droit de faire évocation des résultats des matchs de coupe et championnat Critérium, 
afin de vérifier la conformité au règlement.  
 
- Les clubs intéressés pour engager une équipe en Foot Loisir à 8 (règlement sur le site du DLF) sont priés de se manifester au plus 
vite par mail à l’attention de la Commission Foot Diversifié. 
 
- A l’attention des équipes de CD3 Poule C : le terrain de St Pal de Mons est indisponible jusqu’au 30 novembre : l’équipe Criterium 
jouera ses matchs à l’extérieur. 
 
- A l’attention des équipes +40 ans : les coordonnées des responsables + 40 sont disponibles sur le site du District. 
 
- Rappel au règlement du Foot à 7 (plus de 40) : les rencontres sont mixtes. Les équipes peuvent être composées d’hommes et de 
femmes ou totalement féminines. 
 
- Le tirage de la Coupe de l’Amitié se fera le mercredi 18 septembre à 18h, au District de la Loire. 
 
 
- Ci-dessous vous trouverez une modification pour les matchs +40 de la Poule A. L’équipe recevant l’exempt devra imprimer la feuille 
correspondante : 
 
J 1 23/09 Andrézieux .......... ASSM  

J2 30/09 Andrézieux .......... Baldomériens 

J3 07/10 S Christo / Marcenod (2) .......... Bonson / S Cyprien 

J4 14/10 Baldomériens .......... Veauche 

J5  04/11 ASSM .......... S Christo / Marcenod 

J6 18/11 S Christo / Marcenod (2) .......... Bonson / S Cyprien 

J7 25/11 S Christo / Marcenod .......... S Just / S Rambert 

J8 2/12 Veauche .......... S Just / S Rambert 

J10 10/03 Baldomériens .......... Andrézieux 

J11 17/03 Bonson / S Cyprien .......... S Christo / Marcenod (2) 

J12 24/03 Veauche ..........  Baldomériens 

J13 31/03 S Christo / Marcenod .......... ASSM  

J14 07/04 Bonson / S Cyprien .......... S Christo / Marcenod (2) 

J15 14/04 S Just / S Rambert .......... S Christo / Marcenod 

J16 12/05 S Just / S Rambert .......... Veauche 

J18 02/06 ASSM .......... Andrézieux 

 
 

JOURNEE DU 21 SEPTEMBRE 
 
Poule CD1 
Le match Villars 5 – Fayol Gaffard Firminy 5 se jouera le samedi 21 septembre à 15h30, au stade Roger Villeneuve de Villars. 
 
 
Poule CD2 
Le match Séauve 5 – As. Algérienne 5 se jouera le samedi 21 septembre à 16h30, au stade municipal de La Séauve sur Semène. 
 
Le match St Marcellin 5 – Périgneux St Maurice 5 est inversé et se jouera le vendredi 20 septembre à 20h, au stade Montvel de 
St Maurice en Gourgois. 
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Le match St Ferréol 5 – Croix de l’Orme 5 se jouera le samedi 21 septembre à 16h, au complexe sportif de St Ferréol d’Auroure. 
 
 
Poule CD3 
Le match Plaine Poncins 5 – Monts du Forez 5 est inversé et se jouera le samedi 21 septembre à 15h30, au stade municipal de 
Chalmazel Jeansagnière. 
 
Le match St Chamond 5 – Croix de l’Orme 6 se jouera le samedi 21 septembre à 15h30, au stade Joseph Vallat de St Chamond. 
 
 

JOURNEE DU 28 SEPTEMBRE 
 
Poule CD1  
Le match L’Étrat La Tour 5 – La Fouillouse 5 se jouera le samedi 28 septembre à 16h, au complexe sportif des Ollières, à L’Etrat. 
 
Le match St Paul en Jarez 5 – Fayol Gaffard Firminy 5 se jouera le samedi 28 septembre à 17h30, au stade des Fraries 2, à St 
Paul en Jarez. 
 
 
Poule CD3 
Le match Dervaux 5 – St Just St Rambert 5 se jouera le samedi 28 septembre à 14h, au stade de la Pouratte, au Chambon 
Feugerolles. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
ROANNE ARCT : votre demande de disputer vos rencontres à domicile le samedi, a bien été prise en compte. 
 
CREMEAUX : sous réserve de l’accord de l’équipe de ST ANDRE D’APCHON, nous émettons un avis favorable pour inverser la 
rencontre n°29405333 du samedi 28 septembre, ST ANDRE D’APCHON – CREMEAUX. 
 
ROANNAIS FOOT 42 : avis favorable pour inverser la rencontre n°29404275 du vendredi 20 septembre, ROANNAIS FOOT 42 – 
RHINS TRAMBOUZE. Le match se jouera à 21h sur le stade Chatelus de Bourg de Thizy. Le club de Rhins Trambouze a donné son 
accord. 
 
MABLY SPORT : nous ne pouvons engager une équipe en « Foot Loisir + 40 ans », car une inactivité a été validée pour cette catégorie 
par la Ligue LAURAFOOT. 
Avis favorable pour inverser la rencontre n°29404282 du vendredi 27 septembre, MABLY SPORT - BUSSIERES. Le club de 
Bussières a donné son accord. Le terrain éclairé de Mably est en réfection et sera inutilisable jusqu’au 6 octobre.  
 
 

CONSTITUTION DES POULES DE CHAMPIONNAT « CRITERIUM » 
 
Pour la saison 2024-25, 30 équipes sont engagées dans le championnat « Critérium », réparties sur 3 poules. La première journée 
est programmée pour le vendredi 20 septembre ou le samedi 21 septembre.  
 
 

Poule A : 

 

• BUSSIERES 

• LE COTEAU  

• FC ROANNE 

• MABLY SPORT 

• PARIGNY ST CYR 5 

• RHINS TRAMBOUZE 

• ROANNAIS FOOT 42 

• ROANNE ARCT 

• ST DENIS DE CABANNE 

• SUD FOOT 71 
 
 

Poule B : 

 

• AVENIR COTE 5 

• CREMEAUX 

• ESSOR 

• GOAL FOOT 

• FILERIN 

• OLYMPIQUE EST ROANNAIS 

• POUILLY LES NONAINS 

• ST ANDRE D’APCHON 

• STE FOY ST SULPICE 

• VAL D’AIX 
 
 

POULE C : 

 

• AVENIR COTE 6 

• COURS 

• LOIRE SORNIN 

• NORD ROANNAIS 
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• PARIGNY ST CYR 6 

• PERREUX 

• SAINT SYMPHORIEN DE LAY 

• ST JEAN SPORT 

• ST NIZIER SOUS CHARLIEU 

• VILLERS 
 
 
 

FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 

 
COMPOSITION DES POULES 
 
POULE A 
 

• AVENIR COTE 1 

• FC. ROANNE 1 

• LOIRE SORNIN 1 

• LOIRE SORNIN 3 

• OLYMPIQUE EST ROANNAIS 

• ST NIZIER SOUS CHARLIEU 

• DUN SORNIN CHAUFFAILLES BRIONNAIS 
 
 
POULE B 
 

• AVENIR COTE 2 

• FC. ROANNE 2 

• LOIRE SORNIN 2 

• ESSOR 

• PARIGNY ST CYR 

• PERREUX 

• ROANNAIS FOOT 42 

• ST VICTOR SUR RHINS 
 
Comme les années précédentes, les matchs sont programmés les lundis, mais les équipes disposent de toute la semaine pour les 
jouer.  
Les feuilles de matchs doivent impérativement parvenir à la Délégation du Roannais de Football, le lundi de la semaine 
suivante, au plus tard.  
Si le match n’est pas joué, prière de nous en informer par mail ou par téléphone. 
Les premières rencontres sont programmées pour le lundi 30 septembre. 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Responsables championnats et coupes : Magaly GALLIEN 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE -07 82 13 38 00 
                                                           Claire BROUSSET 
district@loire.fff.fr 
 

 
INFORMATION IMPORTANTE 

 
Le tirage des Coupes de la Loire Seniors à 8 et Seniors à 11 aura lieu le lundi 23 septembre à 18h30, au siège du DLF  
Tous les clubs sont cordialement invités 

 
ENGAGEMENTS SAISON 2024-2025 SENIORS 

 
Voici ci-dessous la composition définitive des poules dans les catégories seniors féminines : 
ATTENTION : nous rencontrons des difficultés informatiques, merci de vérifier vos horaires de match ainsi que vos terrains.  
En cas d’erreur, merci de nous contacter rapidement à l’adresse suivante :  district@loire.fff.fr  
 

 
 

 

POULES FEMININES A 11 
 

2024-2025 

 D1 

 CLUB NUMERO 

 
MONTROND CUZIEU 504623 

 
ANDREZIEUX BOUTHEON 508408 

 
ST CHRISTO MARCENOD 525870 

 
ROCHE ST GENEST 544208 

 
FOREZ ROANNAIS   551766 

 
MONTS ET PLAINE 560856 

 
FCO. FIRMINY 504278 

 
SORBIERS TALAUDIERE 564205 
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POULES FEMININES A 8  
 

2024-2025 

D1 D2 

CLUB NUMERO CLUB NUMERO 

POUILLY LES NONAINS 522546 LOIRE SORNIN 548715 

ST PAUL EN JAREZ 529727 HAUT PILAT INTERFOOT 549920 

ASTREE 548879 CHATEAUNEUF 533556 

ST ANTHEME 515713 HAUT FOREZ 550799 

ST ROMAIN LES ATHEUX 521800 URFE 552126 

ECOTAY MOINGT 551381 LIGNON COUZAN 564528 

MONTAGNES DU MATIN 582741 GOAL FOOT 551245 

PERIGNEUX ST MAURICE 560731 MONTS ET PLAINE 560856 

AVENIR COTE 549921 PAYS DE COISE 563727 

GRAND CROIX LORETTE 516403 ST MARTIN LA SAUVETE 519879 

ST HILAIRE 529721 
 

ST JUST ST RAMBERT 523656 

D3 NORD D3 SUD 

CLUB NUMERO CLUB NUMERO 

BELETTE ST LEGER 560481 SURY LE COMTAL 504249 

ROANNE PORTUGAIS 530056 SUD FOREZIENNE 552011 

MONTS DU FOREZ 580991 ST MARCELLIN EN FOREZ 520060 

PARIGNY ST CYR 529289 ST CHRISTO MARCENOD 525870 

CORDELLE 525893 OLYMPIQUE DU MONTCEL  537227 

PERREUX 520600 VEAUCHE 504377 

HAUTES CHAUMES 523963 SUC. TERRENOIRE 563864 

OLYMPIQUE EST ROANNAIS 525867 OLYMPIQUE DU FOREZ 560271 

COMMELLE 516959 L’ETRAT LA TOUR 504775 

LE COTEAU 504499 ABH 550930 

  SE. PORTUGAIS  523196 

  MONTROND CUZIEU 504623 
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REUNION DE DEBUT DE SAISON 
(U11F – U13F – U15F – U18F) 

 
Nous vous rappelons que la réunion de début de saison se tiendra le vendredi 20 septembre, au siège du District de la Loire à 
18h30. 
Tous les clubs ayant des équipes féminines engagées sont invitées à participer (2 personnes maximum par club). 
 
 
 

ENGAGEMENTS SAISON 2024-2025 JEUNES 
 

• Les engagements U18F (à 11)   
A ce jour, 10 clubs sont engagés : - Savigneux Montbrison – Andrézieux Bouthéon – Fc. Saint-Etienne – Fco. 
Firminy – Fc. Roanne – Feurs – Montagnes du Matin – Roche St Genest / La Fouillouse – St Charles Vigilante – 
Villers. 

  
 
La formule championnat Inter-Districts de la saison précédente est donc revue et modifiée en championnat District Loire.  
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Réunion du 16 Septembre 2024 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignateur  arbitres seniors D3 & D5 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D4 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis Forest - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

MAILS RECUS 
 

M. CORSO Clément : justificatif pour absence à l’AG. 
M. BEN SLIMANE Chokri : justificatif pour absence à l’AG. 
M. KOCAOZ Lokman : acte de naissance transmis à arbitre solidarité. 
M. TAZEKRITT Karim : acte de naissance transmis à arbitre solidarité. 
M. DEGAA Laid : acte de mariage transmis à arbitre solidarité. 
M. MORAIS DIAS Miguel : problème pour faire le rapport d’accompagnement du jeune arbitre. 
M. MATOUSSI Mehdi : absence à l’AG en attente de votre justificatif 
Mme. MUSTAFA Floresa : justificatif pour absence à l’AG. 
M. ABDELKRIM Aniss : justificatif pour absence à l’AG. 
M. BEN HAFSSIA Rochdi : souhaite reprendre l’arbitrage au centre pour cette saison : en attente de décision par la CDA 
M. NEFSI Mustafa : certificat médical pour inaptitude physique : dispense d’une semaine à partir du 11 septembre. 
MM. MORAIS DIAS Miguel et DALLET Maxime : ne confirment plus leur souhait d’arbitrer à la touche pour la saison 2024/2025 et 
restent dans leurs catégories. 
M. FERNANDES Corentin : absent à l’AG. 
M. BAJAS Noël : absent à la réunion des observateurs. 

 
 

INTÉGRER LE GROUPE PROMOTIONEL 
 

Une réunion d’information pour connaître les modalités d’intégration du groupe promotionnel aura lieu au District de la Loire secteur 
sud le : 
 

MARDI 24 SEPTEMBRE de 19H à 21H. 
 
 

IMPAYES  
M. ABDELGHANI Benada : dossier traité. 
M. DOUSS Hossem : dossier traité. 

 
 

MODIFICATIONS AUX DESIGNATIONS 
DU VENDREDI 20 SEPTEMBRE  

 
FOOT LOISIR : 
LA FOUILLOUSE / ST PAUL EN JAREZ - ABBAS Djelloul au lieu de BOUIMA A. 

PV N° 5 DU SAMEDI 21/09/2024 

34 / 67

mailto:bchandelier@loire.fff.fr


 
 

DU SAMEDI 21 SEPTEMBRE  
 

FOOT LOISIR : 
ST PRIEST EN JAREZ / CHAMBEON MAGNEUX - DEGAA Laid au lieu de AKKOUCHE M. 
HAUT FOREZ / ASPTT - GRESS Thierry au lieu de DAOUDI H. 
LA SEAUVE / ALGERIENS DU CHAMBON 5 - TCHIKAM Christian au lieu de CHALABI Y. 
ALGERIENS DU CHAMBON 6 / ABH - TAZEKRITT Karim 
ST JEAN BONNEFONDS / USSON EN FOREZ - BENALLA Hicham au lieu de GRESS Th. 
ST JUST ST RAMBERT / VILLARS - AMRI Djessim au lieu de AITSY J. 
 
 
 

35 / 67



 

 
 

Réunion du 16 septembre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Jean Luc GAILLARD – Jean Claude LIGOUT – Habib TOUNSI 
- Désignateur arbitres Seniors D1 - D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
- Désignateur arbitres Seniors D3 - D5 : Jean Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28  
- Désignateur arbitres D4 : Guillaume DUPUY 06 88 57 47 48 
- Désignateur arbitres « Critérium » : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Secrétaire arbitres Seniors et Jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
- Désignateur des observateurs, validateur des observations Seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
 

INDISPONIBILITES 
 
DUPEUBLE Michel : du 5 au 9 octobre 
SERINO Alexandre : le 28 septembre ; le 12 octobre ; du 9 au 11novembre ; du 30 novembre au 1er décembre ; les 7 et 14 décembre. 
LESPINASSE Alexandre : les 13, 20 et 27 octobre ; le 3 novembre ; le 1er décembre ; le 18 janvier ; les 16 et 22 février ; le 9 mars ; les 
6 et  26 avril ; le 11 mai. 
MARMIER Christopher : le 13 octobre. 
PARANDON Alban : du 28 septembre au 20 octobre. 
GODWYN Benjamin : jusqu’ au 15 octobre ; certificat médical : prompt rétablissement.  
PIVOT Eloise : les 5 et 6 octobre ; les 19 et 20 octobre. 
SAMINADA Remy : le 28 septembre ; le 12 octobre ; le 24 novembre. 
DUCROT Remi : le 21 septembre ; les 6 et 13 octobre ; les 19 et 20 octobre ; du 31 octobre au 1er novembre ; les 3, 10 et 24 novembre ; 
les 1er et 8 décembre.  
 

RAPPEL AUX ARBITRES 
 
Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes 
par l’’épreuve des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 

FORMATION PROMOTIONNELLE 
 
La filière promotionnelle débutera en septembre par une réunion d’information, le mardi 24 septembre, puis aura lieu toutes les deux 
semaines. 
 

IMPORTANT 
 
M. TACHON Mickaël est prié de fournir une échographie cardiaque rapidement, document indispensable au renouvellement de sa 
licence pour la future saison.  
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 

================================================================================================ 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 16 Septembre 2024 
 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18/U17/LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis Forest - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 
 

MAILS RECUS 
 

M. DRAGONE Yann : absence à l’AG. 
M. AGUIAR Tiago : absence à l’AG. 
Haut Pilat Interfoot : problème de tablette, envoi de la feuille de match papier pour la rencontre U17 D2. 
M. DURAND Nathan : souhait de prendre une année sabbatique. 
M. PAWLIKOWSKI Kevin : absence à l’AG. 
M. VIOUGEAS Tom : problème pour joindre les arbitres assistants pour la rencontre en U18 R1 : pas de numéro de téléphone. 
Mme. MORAIS DIAS Amélia : absente à son match. 
M. DIMI Mel : absence à l’AG. 
M. BERKACHE Adam : absence à l’AG. 
M. BERAT Tok : absence à l’AG. 
M. VENET Mathis : absent à l’AG : justificatif fourni par l’employeur. 
 
 

INTÉGRER LE GROUPE PROMOTIONEL 
 

Une réunion d’information pour connaître les modalités d’intégration du groupe promotionnel aura lieu au district de la Loire secteur 
sud le : 
 

MARDI 24 SEPTEMBRE de 19H à 21H 
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Réunion du 16 septembre 2024 
 
- Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
- Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
- Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

INDISPONIBILITES 
 
COLLANGES Antoine : du 24 au 28 octobre 
BERTRAND Jules : le 29 septembre 
CHAUVE Tristan : les 6 et 13 octobre 
KHEBAL Ryad : le 21 septembre 
MORLOT Enzo : du 14 septembre au 14 juillet, tous les samedis 
LABAUME Tom Loïs : les 12 et 13 octobre 
CARMINOT Sullivan : du 9 au 11 novembre  
 
 

FORMATION PROMOTIONNELLE 
 
La filière promotionnelle débutera en septembre par une réunion d’information le mardi 24 septembre, puis aura lieu toutes les deux 
semaines 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 

================================================================================================ 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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LE PARA FOOT ADAPTÉ 

 

JEUX PARALYMPIQUES : ET MAINTENANT …. 
 

Les Jeux Paralympiques de Paris 2024 se sont achevés le 8 septembre avec 
leur propre cérémonie de clôture. L’apothéose d’un été placé sous le signe 
des exploits sportifs. La France a vibré aux exploits des athlètes et le succès 
de ces Jeux a certainement changé le regard des Français sur la question du 
handicap. 
Il reste encore beaucoup à faire, mais il est indéniable que la Fédération 
Handisport va pouvoir s’appuyer sur cette couverture médiatique pour 
améliorer encore l’accueil des sportifs handicapés, hommes, femmes, 
enfants, athlètes de haut niveau ou pratiquants de loisirs. 
 
Pour les amateurs de foot en situation de handicap, il y a plusieurs solutions 
pour vivre leur passion. Outre le « Cécifoot » qui devrait connaître un bel 
essor suite à sa médaille d’or aux Paralympiques, on peut citer, suivant la 
nature des handicaps, le « Foot fauteuil » ou le « Foot en marchant ». Nous 
vous présenterons plus en détail ces deux disciplines en cours de saison. 

 
Dans la Loire, le « Foot fauteuil » est présent avec notamment les clubs de l’As. St Etienne et St Just St Rambert, et le « Foot en 
marchant » est en plein essor. Des sections existent déjà au Fc St Etienne, St Jean Bonnefonds, St Martin la Sauveté, Sorbiers La 
Talaudière, Villars, Veauche et Génilac (projet). Le développement de cette nouvelle pratique est l’un des objectifs du Distr ict et il est 
tout à fait possible que des personnes en situation de handicap puissent y être intégrées. Il convient simplement de se renseigner 
auprès Mélanie BOITHIAS, référente au sein du District. 

- Foot fauteuil : Comité handisport de La Loire. 04.77.59.56.73 – mail : cd42@handisport.org 
- Foot en marchant : District de La Loire Football. 04.77.92.28.70 – mboithias@loire.fff.fr 

 

LE PARA FOOT ADAPTÉ 
 
Une situation de handicap est restée dans l’ombre cet été. Il s’agit des sportifs souffrant de déficiences mentales ou de pathologies 
psychiques. Pour eux, le football a un très grand rôle à jouer et il existe, dans la Loire, des structures susceptibles de les accueillir. 
 
Pour faire le point, nous nous sommes adressé à Hanafi CHERAKRAK, responsable du « Foot adapté » au sein du District, à Aurélien 
MOUSSÉ, conseiller technique fédéral au Comité Sport Adapté de la Loire (CDSAL) et aux responsables des sections « Foot adapté » 
des clubs du Fco. Firminy et du Csadn St Etienne. 
 
Hanafi CHERAKRAK, responsable « Foot adapté » au District  (06.11.49.60.29  mail : hanafidu42@hotmail.fr) 
 

« Aujourd’hui, il y a trois clubs ligériens proposant une section « Foot adapté » qui sont affiliés à la fois 
à la FFF et à la Fédération Française Sport Adapté. Le Fco. Firminy, Riorges et le Csadn St Etienne. 
Les clubs de Grand Croix Lorette et de Savigneux Montbrison ont des projets en phase 
d’expérimentation. 
 
Pour sa part, depuis quelques saisons, le District a mis en place la Coupe de la Loire « Foot adapté » 
dont la phase finale se joue sur le même lieu et le même jour que les finales des Coupe de La Loire 
des jeunes (à Fraisses en 2024). Au palmarès de cette coupe organisée depuis 2018, on retrouve le 
Csadn St Etienne, habituel vainqueur, sauf en 2019 (Fco. Firminy) et en 2020 (annulation cause 
« covid »). 
 
A ce sujet, je suis en train de travailler à une restructuration et à l’amélioration de la formule de cette 
compétition pour la saison qui vient de débuter. » 
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Aurélien MOUSSÉ, C.T.F au Comité Sport Adapté Loire  (06.70.42.13.46  mail : comitesportadapte42@gmail.com) 
 

« La Fédération Française du Sport Adapté (FFSA) dont dépend notre comité, est à bien distinguer de la Fédération 
Française Handisport (FFH). La FFSA a reçu délégation du Ministère des Sports pour encadrer et animer la pratique 
sportive des personnes en situation de handicap mental/psychique. La FFH s’adresse aux personnes en situation 
de handicap physique et sensoriel. 
 
Pour la Loire, outre les trois clubs affiliés FFSA (Firminy, Csadn et Riorges) qui ont une section « Para Foot Adapté » 
et qui sont pleinement intégrés dans notre mouvement fédéral, on peut évoquer deux autres clubs : Grand Croix 
Lorette qui accueille depuis plusieurs années des jeunes, en partenariat avec l’I.M.E de la Croisée (Grand Croix), 
et Savigneux Montbrison qui soutient le « Foot adapté » en mettant à disposition ses installations et des créneaux 
de pratique animés par notre comité. Une opération destinée aux jeunes de l’I.M.E des Campanules (Montbrison). 
Comme ces deux dernières structures ne sont pas encore affiliées à la FFSA, nous ne parlerons pas de pratique 
de Sport Adapté. Mais ces initiatives sont évidemment à encourager. 

 
A noter : Le dispositif « club inclusif », développé et coordonné par le Comité Paralympique et Sportif Français (CPSF) en partenariat 
avec une collectivité, sera mis en place dès cette saison sur la Loire, avec une première session de formation à destination des 
dirigeants et encadrants sportifs en novembre. Ce dispositif vise à donner les clés à tout club affilié à une fédération et qui souhaiterait 
entrer dans une démarche d’accueil du public en situation de handicap. Un accompagnement post-session de formation est ensuite 
proposé sur 6 mois, afin de mettre en œuvre les éventuels projets d’accueil. 
 
En conjuguant leurs efforts, le District et le CDSAL doivent permettre de répondre à une demande de pratique du « Para Foot Adapté » 
toujours plus élevée au niveau des personnes en situation de handicap mental et psychique. » 
 
 
Audrey TAMET (responsable « Foot adapté » au Fco. Firminy) (06.79.16.34.83  mail : tamet.audrey@gmail.com) 
 
« Présentation : j’ai 31 ans, je suis diplômée « Master 1 » en psychologie et d’un DEJEPS en activité physique adaptée. J’ai toujours 
pratiqué des activités sportives, plutôt individuelles. Je suis au Fco. Firminy depuis 2016, via une mission de service civique sur le 
développement de la section « sport adapté ». Aujourd’hui en CDI à temps plein, j’entame ma 9ème saison. 
 
Historique de la section : les prémices de sa création ont commencé en 2007 lorsque des jeunes de l’I.M.E des Quatre Vents ont 
souhaité intégrer le club qui a, alors, créer un créneau spécifique d’entraînement, les mercredis après-midi. La section a commencé à 
se faire connaître, et en 2015 nous nous sommes affiliés à la FFSA. Des établissements comme l’ADAPEI de la Loire recherchaient 
également un projet sportif et nos jeunes ont donc intégré cette nouvelle section adulte, et les IME ont poursuivi leur partenariat. 
 
La section : la section qui a débuté avec cinq jeunes, compte aujourd’hui une vingtaine de jeunes et plus de 30 adultes. Nous 
accueillons des personnes de 8 à 60 ans et plus. Ils sont répartis en deux sections sur deux créneaux d’entraînement différents. 
L’encadrement des jeunes, le mercredi, est assuré par deux jeunes en service civique et une éducatrice du club. Le jeudi, pour les 
adultes, on retrouve trois bénévoles dont deux qui connaissent la pratique du football et du monde du handicap. Nous sommes toujours 
entre trois et quatre éducateurs sur chaque entraînement. 
 
Critères et marche à suivre pour intégrer la section : pour être licencié, il faut remplir un certificat médical qui atteste d’une 
reconnaissance handicapée, être scolarisé en classe adaptée (ULIS CLIS) ou membre en institution (IME). Ensuite il suffit de remplir 
les documents fournis par la FFSA : tout est retransmis sur une plateforme dédiée par le club. En adultes, comme nous ne faisons pas 
de sélection pour le championnat ou les matchs amicaux, notre capacité d’accueil commence à atteindre ses limites (33). Chez les 
jeunes, nous pourrions accueillir cinq joueurs supplémentaires. 
 
Saison sportive : les adultes participent au championnat régional qui regroupe cinq dates, ainsi qu’à la Coupe de la Loire (District) et 
diverses rencontres ou tournois amicaux. Les jeunes ont également un championnat qui est en place depuis deux ans (4 rencontres) 
et disputent, eux aussi, des tournois amicaux. Au niveau palmarès, nous avons remporté la Coupe de la Loire en 2019. 
 
Un petit mot sur les Jeux Paralympiques : les athlètes présents sont extraordinaires et méritent un grand respect. Je regrette 
simplement que les sportifs souffrant de déficience mentale ou pathologie psychique n’aient pas la possibilité d’y briller. La pratique se 
développe au niveau régional, alors espérons que cela remonte au niveau national et international et que, peut-être, dans 4 ans …. 
 
Un message : l’encadrement de ces licenciés nécessite une adaptation de chaque entraînement, une patience, une réflexion et un 
accompagnement quasi individuel. Mais tout ce que vous leur donnez, ils vont vous le rendre largement. Le sport est un vrai outil 
d’insertion et d’ouverture aux autres. Il ne faut pas le négliger, quel que soit son niveau de pratique. On ne regrette jamais un bon 
entraînement ! » 
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André DURAND (responsable « Foot adapté » au Csadn St Etienne) (06.82.04.13.43  mail : dedelabicotte@aol.com) 
 
« Présentation : j’ai 60 ans, j’ai joué au foot de 10 à 18 ans. Je suis dirigeant, référent arbitre et entraîneur au Csadn depuis 20 ans. 
 
Historique de la section : nous l’avons créé en 2014 avec 20 joueurs dont deux féminines, suite au tournoi « handi-supporters » de 
L1 et L2, organisé par TRJS, l’association chère à Carlos ACOSTA. 
 
La section : nous sommes affiliés à la FFSA. En 2023-2024, nous comptions 31 joueurs avec 4 féminines. L’âge varie entre 17 et 58 
ans. L’encadrement est constitué de quatre entraîneurs. 
 
Critères et marche à suivre pour intégrer la section : il faut être atteint de déficience intellectuelle ou de trouble psychique. Les 
handicapés physiques ne peuvent pas jouer en « Sport Adapté » et doivent se tourner vers la Fédération Handisport. Il faut prendre 
une licence « Sport Adapté ». Il existe plusieurs types de licence, licence jeune, licence jeune compétition, licence adulte loisir et licence 
adulte compétition. Notre capacité d’accueil est d’une trentaine de joueurs, mais elle peut varier selon les handicaps de chacun. 
 
Saison sportive : le Csadn est en adulte compétition et joue en championnat régional Auvergne – Rhône-Alpes. Nous avons deux 
équipes engagées à des niveaux différents. Nous jouons la Coupe de la Loire, des tournois et des matchs amicaux tout au long de 
l’année. Depuis que le District a lancé la Coupe de la Loire, nous l’avons gagnée à de nombreuse reprises et nous avons été trois fois 
champion en région (tous niveaux confondus). 
 
Un petit mot sur les Jeux Paralympiques : les Jeux Paralympiques ont été une magnifique vitrine pour la cause du handicap. Cela 
a permis de constater que même les personnes en situation de handicap peuvent pratiquer le sport de leur choix. Mais 
malheureusement, peu de clubs leur ouvrent la porte à cause du manque de bénévoles ou de moyens financiers suffisants. Entraîner 
et encadrer les personnes en situation de handicap n’est pas une mission facile et c’est un engagement qui demande énormément 
d’investissement. 
 
Un message : même en « sport adapté », nous connaissons quelques soucis. Je trouve que, parfois, certains cherchent trop souvent 
l’excellence et qu’ils oublient la notion de plaisir. Certes il y a des compétitions, mais il ne faut surtout pas oublier la convivialité et le 
plaisir de se « retrouver ensemble ». Gagner ou perdre n’est pas le plus important, seul le plaisir doit guider le sport adapté à notre 
niveau. Depuis que nous avons créé la section « Foot adapté », le regard des jeunes joueurs du club a changé. Au début, ils avaient 
un peu de crainte et avaient tendance à éviter les joueurs de « Foot adapté ». Aujourd’hui, ils se côtoient, discutent entre eux et deux 
de nos joueurs aident aux entraînements des jeunes. C’est une autre belle satisfaction. » 

 
 
L’un des grands ambassadeurs du « Foot adapté » dans la Loire reste Carlos ACOSTA et son 
association TRJS, avec la création en 2012 de son tournoi « handi-supporters » qui s’adressait aux 
clubs de D1et D2. Un tournoi qui allait obtenir, au fil des années, ses lettres de noblesse au point de 
devenir international et se voir reconnu par la FFF. 
Ne manquant jamais d’idées, notre ami Carlos a même organisé les « Jeux Paralympiques du 
Montbrisonnais » en juin dernier. L’occasion de proposer un tournoi de « Foot adapté » avec le club de 
Riorges, deux équipes du Csadn et une de l’Adapei. Une belle journée où le plaisir de se retrouver 
ensemble était le maître mot.  
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

17/09/2024 14:39

Désignations par poule

Page 1 / 5

21/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

29013934

28899157

28899159

28900220

29013932

29013933

28899283

28899285

28899287

28899288

29013312

29013313

28900749

28900751

28900752

28900750

28900753

28900754

29013415

29014258

Toranche 1

Chambeon Magneux 2

St Germain Laval 1

St Just En Chevalet 1

Noiretable 1

Nord Roannais 1

Goal Foot 2

Montrond Cuzieu 1

Riorges 1

Parigny St Cyr 1

Belette St Leger 1

Ecotay Moingt 2

Noiretable 2

St Just En Chevalet 2

St Germain Laval 2

Val D Aix 1

St Martin La Sauvete 2

St Julien La Vetre  1

Olymp. Est Roannais 2

Nord Roannais 2

Rhins Trambouze 1

Coutouvre 1

Mably Sport 1

Loire Sornin 2

St Denis De Cabanne 1

Filerin 1

St Martin La Sauvete 1

Perreux 1

St Symphorien De Lay 1

Avenir Cote 2

Commelle Vernay 1

Plaine Poncins 1

Bussieres 2

Forez Roannais 2

Lignon Couzan 2

Chausseterre Salles 1

Montagnes Du Matin 2

Cremeaux 2

Regny 1

Cours 1

CARDOSO Hugo

LEKHAL Amin

DOUSS Hossem

BOUNAB Halim

CORSO Clement

MIRABEL Alexis

MAUSSIER Arnaud

BENLHASSEN Mehdi

KHEBAL Aissa

BREMOND Aurelien

ALLOUIS Steve

OZEL Abdulkadir

SARDIN Gerald

FEDALA Mohamed

DURAND Frederic

MONCORGER David

ARAUJO Kevin

PALEAU Morgan

PARANDON Alban

BEN SLIMANE Chokri

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Barthélemy Guillet à ST 
LAURENT LA CONCHE

Stade Municipal à MAGNEUX 
HAUTE RIVE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

18H30

15H

13H

15H

13H

15H

13H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

82201.1

80991.1

80993.1

81116.1

82199.1

82200.1

81053.1

81055.1

81057.1

81058.1

82115.1

82116.1

81137.1

81139.1

81140.1

81138.1

81141.1

81142.1

82137.1

82230.1

District 3 R / Unique

District 3 R / Unique

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

1

2

8

6

2544354873

2543675602

2508665965

2546389818

2546057395

2588630702

2545506253

2545517464

2508663740

2546815261

838413893

2543075107

2520527338

2543345283

2558613586

2588620369

2598643197

550917351

2588624221

2508669974

40 km

36 km

47 km

29 km

86 km

34 km

25 km

58 km

5 km

53 km

6 km

72 km

28 km

29 km

43 km

61 km

45 km

14 km

36 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

17/09/2024 14:39

Désignations par poule

Page 2 / 5

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

20/09/2024

28900964

29013414

29014257

29014259

28901227

28901223

28901224

28901225

28901226

28901228

28933887

28933888

28901497

28901498

28901501

28901499

28879601

28901668

28901669

28901670

28901671

Villers 1

Montagny 1

Cordelle 1

St Victor Sur Rhins 1

Riorges 2

Ent. Cherier Essor 1

St Alban Les Eaux 1

Le Coteau 2

Briennon 1

Ouches 1

Cordelle 2

St Martin La Sauvete 3

Nollieux 1

Cezay 1

Chausseterre Salles 3

Roanne Parc 2

Goal Foot 3

Villers 2

Briennon 2

Roanne Portugais 2

Parigny St Cyr 2

Perreux 2

Commelle Vernay 2

St Denis De Cabanne 2

Rhins Trambouze 2

Filerin 2

Fc Roanne 1

Villerest 1

Roanne Mayotte 1

Mably Sport 2

Avenir Cote 3

 Pouilly Les Nonains 1

Ent. Cherier Essor 2

Villerest 2

St Germain Laval 3

Les Noes 1

Non affecté 

Fc Roanne 2

Loire Sornin 3

Le Coteau 3

St Symphorien De Lay 2

Non affecté 

BEN SADDIK Rachid

TRONCY Denis

DUPEUBLE Michel

HASSOUN Taoufik

HUGUENIN Anthony
PARISEL Fabrice

MARMIER Christopher

SYLVESTRE Roland

BOUSTANI Nabil

CROCE Johan

HAJJI Abdelghani

SAVSET Sefer

BILLOUX Serge

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Des Etines à LE COTEAU

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal à OUCHES

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade Municipal à CEZAY

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à NEULISE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Fontalon 1 à ROANNE

15H

13H

15H

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

Apres-Midi P3

20H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

81195.1

82136.1

82229.1

82231.1

81262.1

81258.1

81259.1

81260.1

81261.1

81263.1

82094.1

82095.1

81322.1

81323.1

81326.1

81324.1

80792.1

81382.1

81383.1

81384.1

81385.1

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

District 5 R / Unique

District 5 R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule A

6

7

9

11

3

2598614588

2599864690

2538648757

2529400902

2548628997
2038614327

2508670583

2518674590

2519413189

2529413825

2508685615

2543564193

2520044205

16 km

27 km

48 km

27 km

15 km
24 km

9 km

13 km

7 km

38 km

10 km

11 km

6 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

17/09/2024 14:39

Désignations par poule

Page 3 / 5

20/09/2024

20/09/2024

21/09/2024

20/09/2024

20/09/2024

20/09/2024

20/09/2024

21/09/2024

22/09/2024

29405332

29404275

29404276

29405331

29404556

29404557

29404558

29404559

29404555

29404727

29405614

29404726

29405615

29405616

28907545

28907613

28907799

28907843

Parigny St Cyr 5

Rhins Trambouze 5

Le Coteau 5

Roanne Arct 5

Filerin 5

 Ste Foy St Sulpice 5

Cremeaux 5

Val D Aix 5

Olymp. Est Roannais 5

St Symphorien De Lay 5

Nord Roannais 5

Perreux 5

St Nizier S.Charlieu 5

Avenir Cote 6

Goal Foot 1

Feurs 1

Le Coteau 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

St Denis De Cabanne 5

Roannais Foot 42 5

Sud Foot 71 5

Mably Sport 5

Essor 5

St Andre D Apchon 5

Goal Foot 5

 Pouilly Les Nonains 5

Avenir Cote 5

Cours 5

Loire Sornin 5

Parigny St Cyr 6

St Jean La Bussiere 5

Villers 5

Loire Sornin 1

Pays De Coise 1

Lignon Couzan 1

Loire Forez 1

CHAVANY Emmanuel

VERMOREL William

ALLOUIS Steve

CETIN Aytekin

BENLHASSEN Mehdi

DA COSTA Jose

CHEVALIER Luc

BOUSTANI Nabil

OZEL Abdulkadir

TERRENOIRE Fabien

DOUSS Hossem

OULD BOUKHITINE Lyece

KHEBAL Aissa

BEN SADDIK Rachid

SPIMPOLO Corentin
OULD BOUKHITINE Lyece

BOUFEDJI Kais

VALLUY Mathis
CHAVANY Emmanuel

VIGNONE Pavel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal à PRADINES

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal à NEULISE

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

20H30

21H

15H

20H30

20H45

20H30

21H

15H

10H

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Dimanche

82395.1

82260.1

82261.1

82394.1

82305.1

82306.1

82307.1

82308.1

82304.1

82351.1

82411.1

82350.1

82412.1

82413.1

81908.1

81931.1

82013.1

82035.1

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

U15 D2 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

3

5

4

16

2519431002

2568621171

838413893

2519413197

2545517464

2599860274

2548629196

2519413189

2543075107

2538658494

2508665965

2538644800

2508663740

2598614588

2547428126
2538644800

2548464287

2547828092
2519431002

2546924351

22 km

12 km

8 km

6 km

12 km

46 km

33 km

27 km

15 km

12 km

29 km

7 km

18 km

16 km

23 km
22 km

42 km

14 km

36 km
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22/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

28907886

28907887

29496563

29496150

29496561

29496562

29496120

29497846

29497847

29496539

29497845

29495173

29495951

29496580

29498159

29498160

29495351

29497877

29498096

29498097
29544189

29495398

L.Etrat La Tour 2

Bois Noirs 1

Riorges 2

St Denis De Cabanne 1

Roannais Foot 42 4

Commelle Vernay 1

Non affecté 

Montagnes Du Matin 2

Bois Noirs 1

Commelle Vernay 2

Ent.Essor Aspn 1

Loire Sornin 2

Non affecté 

Le Coteau 2

Perreux 1

Mably Sport 1

Bois Noirs 2

Ouches Fc 1

Non affecté 

Fc Roanne 1
Villerest 1

Non affecté 

Roannais Foot 42 3

Commelle Vernay 1

Est Roannais 1

Roanne Parc 1

Avenir Cote 1

Le Coteau 1

Gj. Forez Roannais 2

Goal Foot 2

Cremeaux 1

Avenir Cote 2

Non affecté 3

Rhins Trambouze 2

Gj. Forez Roannais 1

Riorges 3

Cours 1

Roanne Portugais 1

Val D Aix 1

Avenir Cote 3

Goal Foot 3

Gj. Forez Roannais 3
Est Roannais 2

Gj. Forez Roannais 4

DEMIR Arda
MORINIERE Jeremy

BERTRAND Jules

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Complexe Sportif Des Ollières 2 à L 
ETRAT

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal à OUCHES

Stade Fontalon 2 à ROANNE
Stade Rondard à VILLEREST

10H

13H

14H

14H30

14H

14H30

Apres-Midi P3

14H

14H

14H

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

82056.1

82057.1

82956.1

82878.1

82954.1

82955.1

82861.1

83099.1

83100.1

82938.1

83098.1

82658.1

82827.1

82973.1

83192.1

83193.1

82702.1

83130.1

83175.1

83176.1
83297.1

82749.1

U15 D2 R / Unique

U13 D1 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

Poule B

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

16

29

30

31

32

34

9602595087
2544597369

2546623719

8 km
15 km

31 km
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21/09/2024

29496632

29497280

29497961

29497962

Le Coteau 3

Nord Roannais 1

St Denis De Cabanne 2

Mably Sport 2

Riorges 4

Rhins Trambouze 3

Us Villerest 2

Villers 1

-

-

-

-

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

14HSamedi

83019.1

83046.1

83158.1

83159.1

U13 D3 Roanne / Phase 1 Poule B 34
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